
LE RND INSTALLE 
SON INSTANCE 
NATIONALE  
DE SUIVI 

ORGANISATION DE LA CAMPAGNE 
ÉLECTORALE DU CANDIDAT TEBBOUNE 

Le SG du RND a officiellement installé, hier, l’instance 
nationale pour le suivi et l’organisation de ses actions 
durant la campagne présidentielle…
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LA DÉLÉGATION ALGÉRIENNE  
EST DE RETOUR AU PAYS AVEC TROIS 
MÉDAILLES 
LES CHAMPIONS ONT  
EU LEUR BAIN DE FOULE

P.16

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE SAÏD CHANEGRIHA 
REÇOIT LE MINISTRE D'ETAT MINISTRE DE 
LA DÉFENSE NATIONALE DU NIGER 

«LA RÉSOLUTION 
DES PROBLÈMES EN 
AFRIQUE NE PEUT 
SE FAIRE QU’EN 
INTERNE»
Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, Chef d'Etat-major 
de l'Armée nationale populaire (ANP), a reçu, hier au 
siège de l'État-major de l'ANP, le Général de Corps 
d'Armée Salifou Modi, ministre d'Etat ministre de la 
Défense nationale de la République du Niger, indique le 
ministère de la Défense nationale dans un communiqué.       

P.3

LE PREMIER MINISTRE NIGÉRIEN,   
ALI MAHAMAN  LAMINE ZEINE EN 
VISITE DEPUIS AVANT-HIER EN ALGÉRIE: 

«L’ALGÉRIE  
A TOUJOURS  
EU UN RÔLE 
DÉTERMINANT 
DANS 
L'ACCOMPAGNEM
ENT DE NOTRE 
PAYS» 
Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, s'est entretenu, 
hier, au Palais du gouvernement, avec le Premier 
ministre, ministre de l'Economie et des Finances de la 
République du Niger, Ali Mahaman Lamine Zeine, en 
visite officielle en Algérie, indique un communiqué des 
services du Premier ministre…. P.2

GHAZA 

UN NOUVEAU 
ROUND DE 
NÉGOCIATIONS 
SUR FOND  
DE MASSACRES 
La proposition de cessez-le-feu et l'accord d'échange 
d’otages  entre l'occupation israélienne et la résistance 
palestinienne vient d’être relancé  cette semaine, en cette  
période fatidique  ou les massacres se succèdent dans la 
bande de Ghaza et où le spectre d’une grande déflagration 
dans la région se fait de plus en plus menaçant… 
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PLUSIEURS FOYERS 
D’INCENDIES ÉTEINTS 
LE DISPOSITIF DE 
LUTTE MAINTENU 
À TIZI-OUZOU P.6
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TOUS LES REGARDS SE TOURNENT VERS CE QUE LE CANDIDAT TEBBOUNE ANNONCERA COMME NOUVEAUX 
ENGAGEMENTS PRÉSIDENTIELS DANS LE CADRE DE L’ACHÈVEMENT DE SON PROJET VISANT À RENFORCER LA 

CONSTRUCTION DE LA  NOUVELLE ALGÉRIE…
Lire en page 3

LA CAMPAGNE ÉLÉCTORALE DÉBUTE CE JEUDI 

QUE PROPOSE  
LE CANDIDAT TEBBOUNE 

POUR SON SECOND 
MANDAT? 
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SOUTIEN FRANÇAIS AU PRÉTENDU PLAN D'AUTONOMIE MAROCAIN   
La position française se situe «en marge de la légalité internationale» 

La France apporte soutien et secours au 
prétendu plan d’autonomie marocain 
pour le Sahara occidental. Cela va à l’en‐
contre du cours de l’histoire. Mais cela ne 
changera rien au statut juridique de ces 
territoires. Cette position a été dénoncée 
par l’Onu ainsi que par plusieurs pays 
épris de paix et de justice dont l’Algérie. 
Le site espagnol d’information «desci‐
frandolaguerra.es», cité dans une 
dépêche de l’agence APS, en parle. 
«Aujourd'hui, la position française 
dépasse le cadre des Nations unies et se 
situe en marge de la légalité internatio‐
nale», déplore le site, soutenant même 
que la France a toujours été le «principal 
soutien de Rabat sur la scène internatio‐
nale», et son soutien au plan d'autonomie 

était un fait. La France a historiquement 
apporté un soutien important à l'occupa‐
tion marocaine du Sahara occidental. Les 
entreprises et citoyens français ont été 
les premiers à arriver sur le territoire 
sahraoui après la marche verte, et le capi‐
tal français est à l'origine de plusieurs 
projets économiques réalisés dans les 
territoires occupés», rappelle le site. 
«Descifrandolaguerra.es» révèle que la 
France a également joué «un rôle clé» 
dans la fourniture d'armes lors de la pre‐
mière guerre au Sahara occidental 
(1975‐1991), «intervenant même mili‐
tairement pour sauver un Maroc dépassé 
par l'efficace résistance sahraouie». 
Aujourd'hui, écrit le site espagnol, «ce 
soutien prend désormais la forme d'une 

déclaration institutionnelle», ajoutant 
que «la décision française ne modifiera ni 
le statut juridique du Sahara occidental 
qui reste un territoire non autonome en 
attente de décolonisation selon l'ONU, ni 
la guerre qui se déroule depuis 
novembre 2020 entre les deux pays». 
Cependant, poursuit le média ibérique, le 
soutien de la France aux thèses maro‐
caines «se traduira, sans aucun doute, 
par toutes sortes d'obstacles au mandat 
de la MINURSO (mission de l'ONU pour 
l'organisation d'un référendum au Saha‐
ra occidental) et à la résolution du conflit, 
déjà dans l'impasse». Selon le site espa‐
gnol, les «bouleversements politiques en 
Afrique, avec un nombre considérable de 
gouvernements qui ont tourné le dos à la 

France, expliquent la décision de soutien 
de Paris au plan d'autonomie marocain 
pour le Sahara occidental. Elle consolide 
ses relations avec son meilleur allié sur le 
continent à l'heure de perte d'influence 
régionale», soutient le site. «En prenant 
ce tournant, ajoute le média, espagnol, 
«Paris rompt avec sa position historique 
qui, comme l'essentiel de la communauté 
internationale, repose sur une résolution 
du conflit conformément aux résolutions 
des Nations unies». Il rappelle que ces 
résolutions «reconnaissent, depuis 1966, 
le droit du peuple sahraoui à l'autodéter‐
mination, un principe souligné dans les 
accords de cessez‐le‐feu de 1991 et la 
création de la MINURSO». 

Y.S.

REPRÉSENTANT LE PRÉSIDENT TEBBOUNE  
 Boughali prend part à la cérémonie d’investiture 

du président rwandais 
Représentant le président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Tebboune, le prési‐
dent de l’Assemblée populaire nationale 
(APN), Brahim Boughali a pris part, 
dimanche dernier,  à Kigali, à la cérémo‐
nie d’investiture du président de la 
République de Rwanda, Paul Kagame, 
indique un communiqué de la chambre 
basse du Parlement. «Chargé par M. 
Abdelmadjid Tebboune, président de la 
République, M. Brahim Boughali a pris 
part, dimanche, à la cérémonie d’investi‐
ture du président de la République de 
Rwanda, M. Paul Kagame qui a prêté ser‐
ment au stade national de la capitale 
Kigali», précise le communiqué. La céré‐
monie d’investiture s’est déroulée «en 
présence de plusieurs délégations étran‐
gères représentant leurs pays à diffé‐
rents niveaux, en sus des représentants 
du corps diplomatique accrédités auprès 

de la République de Rwanda», a conclu la 
même source. Boughali, a été reçu, hier, 
par le président du Sénat rwandais, 
Kalinda François‐Xavier, indique un 
communiqué de la chambre basse du 
Parlement. 
La rencontre s'est tenue en marge de la 
participation de Boughali, à la cérémonie 
d'investiture du président de la Répu‐
blique du Rwanda, Paul Kagame. A cette 
occasion, Boughali a souligné «l'impor‐
tance de l'ouverture par l'Algérie de son 
ambassade à Kigali pour le renforcement 
des relations bilatérales et l'extension 
des domaines de coopération entre les 
deux pays», mettant en avant «les résul‐
tats positifs de la visite effectuée au 
Rwanda par le Général d'Armée Saïd 
Chanegriha, Chef d'Etat‐Major de l'Ar‐
mée nationale populaire (ANP)», qui 
reflètent, a‐t‐il dit, «l'engagement de l'Al‐

gérie en faveur des efforts de paix et de 
sécurité dans la région des Grands Lacs 
et dans le continent africain en général». 
Evoquant la question du Sahara occiden‐
tal, le président de l'APN a salué «le sou‐
tien du Rwanda au droit du peuple sah‐
raoui à l'autodétermination», fustigeant, 
par là même, «l'ouverture par certains 
pays africains de représentations diplo‐
matiques dans les territoires sahraouis 
et l'exploitation illégale des ressources 
du peuple sahraoui». Concernant la 
cause palestinienne, Boughali a réaffirmé 
l'impératif de faire cesser l'agression sio‐
niste contre la bande de Ghaza, rappelant 
les efforts consentis par l'Algérie au 
Conseil de sécurité pour «mettre fin aux 
crimes de l'occupation et au nettoyage 
ethnique dont sont victimes les Palesti‐
niens». Pour sa part, le président du 
Sénat rwandais a adressé «ses remercie‐

ments au président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, pour la partici‐
pation d'une délégation algérienne à la 
cérémonie d'investiture et pour les 
bourses d'études accordées par l'Algérie 
aux étudiants rwandais», appelant de ses 
vœux «le renforcement de la coopération 
bilatérale». Mettant en exergue la 
convergence de vues entre les deux par‐
ties sur plusieurs questions régionales et 
internationales d'intérêt commun, Kalin‐
da a souligné «la nécessité de parvenir à 
un règlement de la question palestinien‐
ne à travers la solution à deux Etats sou‐
tenue par l'Union africaine». Le prési‐
dent du Sénat rwandais a également sou‐
ligné l'importance de la création d'un 
groupe d'amitié parlementaire à même 
de «contribuer au renforcement des rela‐
tions entre les deux pays par l'échange 
de visites et le partage d'expériences». 

L
ors d'une séance de travail 
entre les délégations des 
deux pays, «le Premier 

ministre a souligné l'intérêt 
particulier que porte le prési‐
dent de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, au 
développement des relations 
bilatérales avec la République 
du Niger, pays frère, saluant les 
relations fraternelles histo‐
riques entre les deux pays et 
peuples frères», précise le com‐
muniqué. Le Premier ministre a 
également évoqué la coopéra‐
tion bilatérale que les deux pays 
ambitionnent de hisser à des 
niveaux supérieurs dans le 
cadre des mécanismes bilaté‐
raux et à travers l'échange de 
visites de haut niveau pour la 
mise en œuvre des programmes 
de coopération en place et le 
parachèvement des projets de 
développement communs, 
selon la même source. De son 
côté, le Premier ministre nigé‐
rien a affirmé que sa visite en 

Algérie à la tête d'une impor‐
tante délégation ministérielle 
«revêt une grande importance», 
exprimant «sa fierté d'être en 
Algérie, qui a toujours eu un 
rôle déterminant dans l'accom‐
pagnement de son pays dans 
ses efforts de développement et 
des positions positives envers 
la République du Niger, surtout 
dans les moments les plus diffi‐
ciles qu'elle a eu à traverser», 
ajoute le communiqué. Ali 
Mahaman Lamine Zeine a, par 
là même, «adressé ses remer‐
ciements et salué la position du 
président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, contre 
toute intervention militaire au 
Niger», poursuit la même sour‐
ce. Il a également affirmé «l'at‐
tachement de son pays, diri‐
geants, gouvernement et 
peuple, au partenariat et à la 
coopération avec l'Algérie, à 
laquelle il est lié par des rela‐
tions de fraternité, d'amitié et 
de bon voisinage», soulignant 

que son pays «aspire à renfor‐
cer davantage la coopération 
bilatérale en faveur de l'accom‐
pagnement de la République du 
Niger dans ses efforts visant à 
conforter la souveraineté natio‐
nale sur ses richesses, à 
atteindre les objectifs de stabili‐
té et de développement et à 
relever les défis communs que 
connaît la région» selon le 
document. Ali Mahaman Lami‐
ne Zeine a, par ailleurs, mis l'ac‐
cent sur «l'importance des pro‐
jets structurels communs et des 
projets prévus dans le cadre de 
l'Agence algérienne de coopéra‐
tion internationale pour la soli‐
darité et le développement, 

conformément aux hautes ins‐
tructions du président de la 
République, Abdelmadjid Teb‐
boune», conclut le communi‐
qué. 
Le Premier ministre, ministre 
de l'Economie et des Finances 
de la République du Niger, Ali 
Mahaman Lamine Zeine, a 
déposé, hier au Sanctuaire du 
Martyr, une gerbe de fleurs et 
observé une minute de silence 
devant la stèle commémorative 
à la mémoire des martyrs de la 
glorieuse Révolution. Le Pre‐
mier ministre de la République 
du Niger, était accompagné du 
ministre de l'Energie et des 
Mines, Mohamed Arkab. Ali 

Mahaman Lamine Zeine a enta‐
mé,  une visite officielle en Algé‐
rie. Le Premier ministre nigé‐
rien a été accueilli à l’aéroport 
international Houari‐Boume‐
diene par le Premier ministre, 
Nadir Larbaoui, qui était accom‐
pagné du ministre des Affaires 
étrangères et de la Communau‐
té nationale à l’étranger, Ahmed 
Attaf, du ministre de l’Energie 
et des Mines. Mohamed Arkab, 
du ministre du Commerce et de 
la Promotion des exportations, 
Tayeb Zitouni, et du SG du 
ministère de la Défense natio‐
nale, le Général‐Major Moha‐
med Salah Benbicha, précise le 
communiqué.

Le Premier ministre, Nadir Larbaoui, s'est entretenu, 
hier, au Palais du gouvernement, avec le Premier 
ministre, ministre de l'Economie et des Finances de 
la République du Niger, Ali Mahaman Lamine Zeine, 
en visite officielle en Algérie, indique un communiqué 
des services du Premier ministre….

LE PREMIER MINISTRE NIGÉRIEN,  ALI MAHAMAN  LAMINE ZEINE EN VISITE DEPUIS AVANT-HIER EN ALGÉRIE : 

«L’Algérie a toujours eu un rôle déterminant 
dans l'accompagnement de notre pays»
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À
 quelques semaines de 
l’élection présidentielle du 
7 septembre prochain en 

Algérie, les programmes des 
principaux candidats mettent en 
lumière des visions contrastées 
pour l’avenir du pays. 
Après que ses concurrents 
Abdelali Hassani Cherif, avec son 
programme «Opportunité», et 
Youcef Aouchiche, avec son pro‐
gramme «Vision», aient déjà 
dévoilé leurs projets, le candidat 
Tebboune, Président sortant, 
brigue un second mandat en 
promettant de poursuivre les 
réformes entamées durant son 
premier quinquennat. Il se fixe 
comme objectif d’atteindre un 
PIB de 400 milliards de dollars 
d’ici 2027 et de doubler les 
salaires d’ici 2026‐2027. Teb‐
boune met en avant les efforts 
réalisés pour stabiliser l’écono‐
mie, malgré les obstacles impor‐

tants comme la lutte contre les 
fléaux tels que la bureaucratie et 
la corruption et les répercus‐
sions de la pandémie de la 
Covid‐19. Il souligne les acquis 
réalisés jusqu’à présent, tout en 
promettant de renforcer les 
réformes pour continuer à amé‐
liorer les conditions de vie des 
Algériens. En face, Youcef Aou‐
chiche, candidat du Front des 
Forces Socialistes (FFS), propo‐
se une approche résolument 
socialiste. Son programme met 
l’accent sur une série de 
mesures visant à améliorer le 
pouvoir d’achat et renforcer la 
protection sociale. Aouchiche 
propose de revaloriser le salaire 
national minimum garanti à             
40 000 DA, de supprimer l’impôt 
sur le revenu global pour les 
revenus inférieurs à 50 000 DA, 
et de plafonner les prix des pro‐
duits de première nécessité. Il 

envisage également l’instaura‐
tion d’un revenu universel de  20 
000 DA pour les personnes en 
situation de précarité, ainsi 
qu’une augmentation de 50 % 
des budgets alloués à l’enseigne‐
ment. Ces mesures visent à 
répondre aux besoins des 
citoyens les plus vulnérables et à 
soutenir les familles à faibles 
revenus, en conformité avec les 
principes de l’État social démo‐
cratique. Abdelaâli Hassani Che‐
rif, candidat du Mouvement de la 

Société pour la Paix (MSP), pro‐
pose, quant à lui, une révision 
progressive des salaires et des 
pensions, ainsi qu’une approche 
équitable de la répartition des 
richesses. Son programme inclut 
la mise en place de mécanismes 
de recensement périodique des 
revenus pour améliorer le sou‐
tien aux plus démunis. Hassani 
Cherif s’engage également à 
développer l’offre de logements, 
en tenant compte de la solvabili‐
té des citoyens, et à porter le PIB 

à 450 milliards de dollars. Il vise 
à réduire le chômage à 5 % et à 
ramener l’inflation à 3 %. Sa 
vision met l’accent sur une ges‐
tion plus équitable des res‐
sources et une attention accrue 
aux besoins des citoyens les plus 
vulnérables. En somme, la cam‐
pagne électorale, qui débute ce 
jeudi, s’annonce intense avec 
des débats dominés par ces 
enjeux socioéconomiques cru‐
ciaux. Les candidats devront 
convaincre les électeurs avec 
leurs propositions respectives, 
chacun portant une vision diffé‐
rente pour l’avenir du pays. 
Entre la continuité promise par 
Tebboune, l’approche sociale du 
candidat Aouchiche, et la vision 
équitable de Hassani Cherif, les 
électeurs auront l’occasion de 
choisir la direction à prendre 
pour l’Algérie dans les années à 
venir. Ces débats seront déter‐
minants pour l’issue de cette 
élection cruciale, façonnant ainsi 
le futur économique et social de 
l’Algérie. 

Oumssia B. 

PRÉSIDENTIELLE DU 7 SEPTEMBRE 

Que propose le candidat Tebboune 
pour son second mandat ?

Tous les regards se tournent vers ce que le candidat 
Tebboune annoncera comme nouveaux engagements 
présidentiels dans le cadre de l’achèvement de son projet 
visant à renforcer la construction de la  Nouvelle Algérie…

LE GÉNÉRAL D'ARMÉE SAÏD CHANEGRIHA REÇOIT LE MINISTRE D'ETAT MINISTRE DE LA DÉFENSE NATIONALE DU NIGER 

«La résolution des problèmes en Afrique ne peut se faire qu’en interne» 
Le Général d'Armée Saïd Chanegriha, Chef d'Etat‐major 
de l'Armée nationale populaire (ANP), a reçu, hier au 
siège de l'État‐major de l'ANP, le Général de Corps d'Ar‐
mée Salifou Modi, ministre d'Etat ministre de la Défense 
nationale de la République du Niger, indique le ministè‐
re de la Défense nationale dans un communiqué. La 
cérémonie d'accueil a été entamée par le salut du dra‐
peau national, l'interprétation des hymnes nationaux 
des deux pays et les honneurs militaires, présentés à 
l'hôte, par des formations représentant les différentes 
forces de l'Armée nationale populaire, précise la même 
source. Ont pris part à cette rencontre les commandants 
de Forces et de la Gendarmerie nationale, des chefs de 
départements et des directeurs centraux de l'Etat‐major 
de l'ANP et du ministère de la Défense nationale, ainsi 
que les membres de la délégation nigérienne. Après 
avoir souhaité la bienvenue à la délégation militaire 
hôte, le Général d'Armée a souligné que cette visite 
«témoigne de la volonté des deux parties à consolider la 
coordination sécuritaire et la coopération militaire bila‐
térale entre les armées des deux pays. Tout d'abord, il 
m'est agréable de vous exprimer, ainsi qu'aux membres 
de la délégation qui vous accompagne, la bienvenue au 
siège de l'État‐major de l'ANP, en vous souhaitant un 
séjour des plus agréables en Algérie», a indiqué le Géné‐
ral d'Armée. «Cette visite est le témoignage de la volon‐
té qui nous anime, ensemble, pour consolider la coordi‐
nation sécuritaire et la coopération militaire bilatérale 

entre nos deux armées. Cette coopération gagnerait, en 
effet, à être inscrite dans le cadre d’une nouvelle dyna‐
mique, sur la base d'échanges francs et constructifs à 
même de contribuer à la promotion de la paix et de la 
sécurité dans notre sous‐région», a‐t‐il ajouté. Il a égale‐
ment réitéré que «l'Algérie, fidèle à ses principes 
immuables, demeure convaincue que les problèmes 
internes du continent africain ne peuvent être résolus 
qu'en interne, grâce aux compétences, aux capacités et 
aux forces vives des pays du continent. Cette phase, 

aussi dure que cruciale, nous interpelle tous à s'engager 
dans le cadre d'une vision stratégique, basée sur une 
coopération politique, diplomatique, militaire, sécuritai‐
re et économique coordonnée qui vise à réunir les 
conditions propices à l'instauration d'une stabilité 
pérenne», a affirmé le Général d'Armée. «A cet égard, 
l'Algérie a, de tout temps, été attachée à ses principes 
immuables, basés sur le bon voisinage, le respect de la 
souveraineté et de l'indépendance des Etats, et le rejet 
de l'ingérence étrangère, quelles que soient sa nature et 
ses objectifs. Notre conviction est que les problèmes 
internes du continent africain ne peuvent être résolus 
qu'en interne, avec les compétences, les capacités et les 
forces vives des pays de notre continent», a‐t‐il relevé. 
De son côté, le Général de Corps d'Armée Salifou Modi a 
fait part de «sa gratitude pour les marques d'hospitalité 
qui lui ont été réservées, ainsi qu'à la délégation qui l'ac‐
compagne, affirmant la convergence des points de vue 
entre les deux parties sur l'ensemble des questions 
sécuritaires abordées lors des entretiens bilatéraux». Il 
a également exprimé son souhait de «consolider la 
coopération entre son pays et l'Algérie, affirmant qu’elle 
est basée sur la concertation et le respect mutuel». Au 
terme de cette rencontre, les deux parties ont échangé 
des présents symboliques, avant que le ministre d'Etat 
ministre de la Défense nigérien ne procède à la signatu‐
re du Livre d'or de l'État‐major de l'Armée nationale 
populaire, conclut le communiqué. 

ORGANISATION DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE DU CANDIDAT TEBBOUNE 

Le RND installe son instance nationale de suivi  
Le SG du RND a officiellement installé, hier, 
l’instance nationale pour le suivi et l’organi‐
sation de ses actions durant la campagne 
présidentielle. La structure composée 
d'élus, de parlementaires, en plus de 
membres du Bureau national, aura pour 
tâche de «coordonner et de suivre l’activité 
du parti au niveau national et local» durant 
les trois semaines de la campagne au profit 
du candidat Tebboune. Lors d’une conféren‐
ce de presse tenue ce lundi, au siège du 
parti, Yahi qui présidera lui‐même le travail 
de cette nouvelle instance, a fait savoir 
qu’elle devra «unifier le discours politique 
du parti» en plus «de mettre en œuvre les 
mécanismes de sensibilisation des élec‐
teurs», notamment via les réseaux sociaux. 
Cette nouvelle structure interne au parti est 
jugée «indispensable» pour réaliser les 
objectifs que se fixe le RND, a précisé le SG, 

Mustapha Yahi,  qui aura à «contribuer» à la 
hausse du taux de participation. Ainsi, il 
estime que l’Algérie, comme les autres pays, 
reste confrontée à la problématique de 
l’abstentionnisme, «elle est en hausse ou en 
baisse selon les conditions». Et le chef du 
RND, qui se dit pleinement conscient de la 
situation, et de l’éventuelle «exploitation» 
qui pourrait être faite en cas de participa‐
tion basse, promet de multiplier les mee‐
tings «jusqu’aux régions les plus éloignées 
du pays (…) il faut convaincre les algérien de 
la nécessité de se rendre en masse aux urnes 
pour voter». Yahi affirme dans cette logique 
qu’il se battra contre ceux qui lancent «l’idée 
que les jeux sont fait (…) cela a pour but de 
démoraliser et porter atteinte aux convic‐
tions du peuple. Seul le peuple décidera qui 
sera président le 7 septembre». Et concrète‐
ment, le responsable du RND a fait savoir 

que le parti, en plus du programme des mee‐
tings «traditionnels», travaillera aussi à la 
diffusion de l’information sur les réseaux 
sociaux en mobilisant ses équipes. Un sup‐
port, à même, selon‐eux, de cibler les jeunes 
électeurs. Le SG du RND déclarait à ce titre 
hier que son discours s'adressera «à tous les 
Algériens, mais notamment aux jeunes et 
aux femmes». Le chef du RND a en effet 
insisté sur le fait qu’une forte mobilisation 
de toutes les couches de la population, «sera 
un message clair destiné aux ennemis du 
pays». Il faudra «donner le maximum de 
légitimité à la présidence». Le RND avec ses 
dizaines de milliers de militants promet en 
tout cas qu’il sera présent.  «Nous devons 
être au côté de notre candidat, lui donner les 
outils nécessaires avec un très fort taux de 
participation. Sur le plan interne, cela ren‐
forcera le second mandat du président». Et 

de l’autre côté, ajoute en substance Yahi, la 
forte mobilisation, va «renforcer le pays 
dans ses tractation avec l’étranger (…) dans 
ses actions face aux lobbys qui menacent la 
stabilité de l’Algérie». En ce sens, le chef du 
parti, précise que les positions fermes de 
l’Algérie, notamment sur la question palesti‐
nienne, mais aussi «les nouvelles orienta‐
tions économiques des dernières années  
ont été très mal perçues par certains lobbys. 
Auparavant nous vendions du pétrole en 
échange de tous les produits de l’étranger 
(…) il est clair que la volonté du président 
d’aller vers une économie sans dépendance 
a été perçu par certains lobbys comme une 
sorte de déclaration de guerre». Yahi a affir‐
mé que l’élection présidentielle du 7 sep‐
tembre «n’est pas jouée d’avance» et que le 
peuple algérien «est le seul à pouvoir en 
décider le jour du scrutin». R. K. 
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Plus de 500 opérations de saisie menées au premier 
semestre 2024 dans le cadre de la lutte contre la contrebande

S
elon le bilan des douanes relatif à la 
lutte contre la contrebande, 536 
opérations de saisie de marchan‐

dises ont été effectuées durant la période 
allant du 1er janvier au 31 juillet 2024, 
soit un montant global de 6,207 milliards 
de DA, tandis que la valeur des amendes 
induites par ces crimes économiques 
s'élève à 61,522 milliards de DA. Pour 
mettre en échec les tentatives de contre‐
bande, les services des douanes ont utili‐
sé 570 moyens de transport (véhicules 
de tourisme, camions, tracteurs, motocy‐
clettes et animaux), a indiqué la même 
source, ajoutant que 833 individus 
étaient impliqués dans ces opérations. 
Ces résultats ont été obtenus à l'issue 
des interventions menées à travers le 
territoire de compétence des douanes y 
compris les postes frontaliers terrestres, 
maritimes et aériens dans le cadre de la 
lutte contre la contrebande et le trafic 
illicite transnational, en étroite coordi‐
nation avec les différents corps sécuri‐

taires. Quant à la nature des saisies, la 
DGD a précisé qu'il s'agit principalement 
de drogues, psychotropes, tabac et ciga‐
rettes, carburants, produits pyrotech‐
niques, boissons alcoolisées, devises, 
armes et munitions, produits alimen‐
taires (y compris ceux subventionnés et 
de large consommation), ainsi que de 
véhicules. S'agissant des psychotropes et 
drogues, la douane algérienne a saisi, au 
cours des six premiers mois de cette 
année, 3,24 tonnes de kif traité et plus de 
4,234 millions d'unités de comprimés 
psychotropes, 132,3 kg de cocaïne et 
près de 7 kg de Bango (drogue). En ce 
qui concerne le tabac et les boissons 

alcoolisées, le bilan fait état de la saisie 
de 613.276 boites de cigarettes et de 
11.647 kg de tabac, ainsi que 13.194 
litres de boissons alcoolisées saisis. 
 
SAISIE D'IMPORTANTES QUANTITÉS 
DE DIVERS PRODUITS 
S'agissant des devises et faux billets, les 
douanes ont saisi durant la même pério‐
de, 127.000 DA en faux billets et 6.750 
unités en devise, ajoute le bilan. 
Il s'agit en outre de la saisie de 238.481 
litres de carburants, 24.182 unités de 
produits pyrotechniques, 60.639 kg de 
produits inflammables et explosifs, 
8.563 unités de téléphones portables et 

accessoires, 507.088 unités de médica‐
ments, de compléments alimentaires et 
de produits parapharmaceutiques, 
12.849 unités de vêtements (prêt à por‐
ter et friperie), 100 kg de vêtements usa‐
gés, 138.466 unités de produits cosmé‐
tiques et de soins corporels, ainsi que 
664 unités de pièces de rechange. 
Les services de la douane algérienne ont 
également procédé, dans le cadre de la 
lutte contre la contrebande, à la saisie de 
155 têtes d'animaux vivants, 15.250 kg 
de matériaux de construction et 5.500 kg 
d'engrais, en sus de quantités considé‐
rables de matériel sensible, d'armes, de 
munitions, de matériel de détection des 
métaux, de bijoux, d'appareils électro‐
niques et électroménagers et d'autres 
saisies. 
Quant aux saisies relatives aux denrées 
alimentaires, notamment subvention‐
nées et de large consommation, il a été 
procédé à la saisie de plus de 496 tonnes 
et de 5.025 litres de produits englobant 
d'importantes quantités de semoule, de 
farine, de céréales, de légumineuses, de 
gâteaux, d'huile de table, de boissons 
gazeuses et non‐gazeuses, ainsi que plus 
de 59 tonnes de légumes et fruits. Pour la 
DGD, «ces chiffres reflètent les efforts 
considérables déployés par les unités 
des douanes pour la protection de l'éco‐
nomie nationale et du citoyen, en consa‐
crant les mécanismes de coordination 
optimale entre les appareils de l'Etat en 
matière de lutte contre diverses formes 
de fraude, de contrebande et de crimina‐
lité transnationale».   

Les services des Douanes 
algériennes ont mené, dans le 
cadre de la lutte contre la 
contrebande, plus de 500 
opérations de saisie à travers le 
territoire national durant le 
premier semestre 2024, ce qui 
représente plus de 6,207 
milliards de DA, a-t-on appris 
auprès de la Direction générale 
des Douanes.

LA VALEUR DE L’INDICE EST PASSÉE DE 0,749 À 0,766  

L’Algérie fait progresser l’IDH 
L’Algérie a réalisé des progrès «significa‐
tifs en termes de développement 
humain» tel que mesuré par l’IDH et 
dont la valeur a progressé annuellement 
«de 0,32%  entre  2015‐2022», passant 
ainsi de «0,749 à 0,766», comme le sou‐
ligne le CNESE dans son dernier rapport. 
Par définition, l’indice de développe‐
ment humain (IDH) correspond à un 
indice composé calculé chaque année 
par le PNUD afin d’évaluer le niveau de 
développement des pays en se fondant 
non pas sur des données strictement 
économiques, mais sur la qualité de vie 
de leurs ressortissants. En Algérie, cet 
indice a connu en 2020 «un repli dans 
son évolution (‐0,8%)», dû à l’avènement 
de la pandémie et ses effets écono‐
miques et sociaux. Mais, note le CNESE, 
l’IDH s’est repris, pour s’établir à un 

niveau «supérieur à celui enregistré 
avant la crise pandémique avec un score 
de 0,766 pour l'année 2022 contre 0,757 
en 2019». Le rapport du CNESE explique 
que cette progression est portée par «les 
progrès accomplis dans les domaines de 
la santé et de l’éducation», ces derniers 
ayant permis de «contenir l’effet induit 
par le recul»  du  revenu national brut 
par tête. 
L’indice de santé est nettement supé‐
rieur à l’indice de l’éducation et à l’indice 
RNB par tête constituant par là le facteur 
qui tire l’IDH le plus vers le haut. Sur  la  
période 2015‐2022, l’évolution des trois 
indices dimensionnels de l’IDH est carac‐
térisée par: une «légère hausse» de l’in‐
dice de santé qui est passé de «0,878 à 
0,880 en 2022», soit une évolution 
moyenne positive de «0,03%» un 

accroissement de l’indice de l’éducation 
de l’ordre de 1,1%  en moyenne annuel‐
le. Néanmoins, y est‐il mentionné, l’édu‐
cation demeure un secteur où le pays 
enregistre «la plus forte marge de pro‐
gression» comparativement aux autres 
secteurs. 
Ces progrès en matière d’IDH, des insti‐
tutions internationales en parlent égale‐
ment. Le rapport mondial sur le dévelop‐
pement humain (RMDH), publié par le 
PNUD, est élaboré régulièrement et per‐
met de classer les  pays selon les scores 
obtenus dans l’IDH et ses indices asso‐
ciés. Avec les progrès réalisés dans les 
différents domaines, l’Algérie a pu «inté‐
grer le groupe de développement 
humain élevé et ne cesse de progresser 
depuis». La comparaison des rapports 
internationaux fait ressortir que l’Algé‐

rie a pu dégager des «performances 
notables» en matière de développement 
humain. En 2022, l’IDH de l’Algérie 
«(0,766) se situait au‐dessus de la 
moyenne mondiale (0,739) et à moyen‐
ne arabe (0,704)» en gardant ainsi son 
classement parmi les pays ayant un 
développement humain élevé. La compa‐
raison avec les groupes de pays apparte‐
nant au groupe des BRICS, révèle que les 
scores de l’Algérie restent «satisfaisants, 
dépassant l’Inde (0,644) et l’Afrique du 
Sud (0,717), et équivalent à ceux du Bré‐
sil (0,760), et ce pour l’année2022». 
Quant aux groupes de pays «MINT», le 
score de l’Algérie est « équivalent à celui 
du Mexique, en dessous de celui de la 
Turquie, et devant l’Indonésie et le Nige‐
ria (0,713) ». 

Y.S.

CONCOURS INTERNATIONAL DE L'HUILE D'OLIVE DE CARTHAGE (TUNISIE) 

L’Algérie rafle une soixantaine de médailles 
La participation des producteurs algé‐
riens d'huile d'olive aux concours inter‐
nationaux a été une excellente opportu‐
nité pour faire connaître leur produit de 
qualité et remporter de nombreuses dis‐
tinctions. Depuis le début de l'année, ils 
ont récolté plus d'une soixantaine de 
médailles d'or, d'argent et de bronze, 
témoignant de l'excellence de leur 
savoir‐faire et de la richesse de leur 
patrimoine oléicole. 
La dernière compétition en date s'est 
déroulée en Tunisie du 3 au 5 juillet, lors 
du concours Carthage International Olive 
Oil Compétitions. Les participants algé‐
riens y ont particulièrement brillé en 
remportant 13 médailles, dont huit en or. 
Cet impressionnant palmarès illustre la 
qualité et la renommée grandissante des 
huiles d'olive algériennes sur la scène 

internationale. Selon les statistiques du 
Comité national de la filière oléicole 
(CNFO), les marques les plus titrées à 
l’échelle nationale sont, respectivement, 
Arba Olive, Dahbia, Baghlia et Ithri Olive. 
Ces labels de qualité, ainsi que beaucoup 
d’autres, témoignent du travail acharné 
et de l'expertise des producteurs. «Au 
nom du Comité national de la filière oléi‐
cole, nous félicitons tous les producteurs 
qui ont contribué à faire rayonner l'ima‐
ge de l'Algérie sur la scène internationa‐
le. Et aussi leur participation active dans 
le développement de la filière et de la 
qualité de l’huile d’olive algérienne», a 
déclaré Arezki Toudert, président du 
CNFO.  Constatant l'intérêt croissant 
pour les manifestations internationales 
dédiées à l'huile d'olive, Toudert espère 
une participation plus massive des pro‐

ducteurs algériens. «Nous encourageons 
fortement nos producteurs à prendre 
part aux différentes compétitions et 
expositions internationales afin de pro‐
mouvoir davantage l'excellence de l'huile 
d'olive algérienne et de placer, dans le 
futur, notre pays parmi les grands pro‐
ducteurs et exportateurs mondiaux», 
déclare‐t‐il avec conviction. 
Cependant, pour atteindre ces ambitions 
légitimes, le président de la CNFO sou‐
ligne que le soutien de l'Etat est indis‐
pensable. «Nous demandons instamment 
aux pouvoirs publics, en particulier aux 
ministères de l'Agriculture et du Com‐
merce, de soutenir davantage nos pro‐
ducteurs d'huile d'olive afin de dynami‐
ser toute la filière oléicole algérienne. 
Cela passe, par exemple, par l'octroi de 
crédits de campagne R'FIG plus impor‐

tants, la création de marchés régionaux 
dédiés à l'huile d'olive, mais aussi la réac‐
tivation de l'Office national de l'huile 
d'olive, qui jouerait un rôle moteur dans 
la structuration et la promotion du sec‐
teur oléicole», a‐t‐il plaidé.  
Par ailleurs, pour moderniser durable‐
ment la filière oléicole, le CNFO a égale‐
ment formulé des demandes auprès des 
responsables du secteur de la Formation 
professionnelle. «Nous avons sollicité 
l'intégration de la filière oléicole dans les 
cursus de la formation professionnelle, 
avec l'élaboration de programmes spé‐
ciaux. Nous attendons toujours une 
réponse favorable à cette requête, car 
une fois mise en vigueur, elle permettrait 
de doter la filière avec des compétences 
techniques indispensables», explique 
Toudert. 
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5
BESTUNE 

La marque chinoise de voitures 
de luxe débarque en Algérie 

L’Algérie accueille une 
nouvelle marque automo‐
bile de prestige. Bestune, 
filiale du géant chinois 
FAW (First Automobile 
Works), a officiellement 
posé ses valises sur le 
marché algérien en juin 
2024. Connue pour son 
savoir‐faire et ses véhi‐
cules haut de gamme, la 
marque promet de révolu‐

tionner le paysage auto‐
mobile local.  Né du ber‐
ceau de l’industrie auto‐
mobile chinoise, FAW, Bes‐
tune incarne l’excellence à 
la chinoise. Avec des 
années d’expérience et un 
engagement sans faille 
pour la qualité, la marque 
a su se faire une place de 
choix sur le marché inter‐
national. En Algérie, Bes‐

tune compte bien séduire 
les amateurs de voitures 
sophistiquées et perfor‐
mantes. Les modèles Bes‐
tune se distinguent par 
leur design élégant, alliant 
lignes modernes et 
touches classiques. Mais 
ce n’est pas tout : sous le 
capot, la marque 
embarque les dernières 
technologies en matière 
de motorisation et de 
sécurité. Les partenariats 
stratégiques avec des 
géants de l’industrie 
comme VW, Audi ou enco‐
re Mazda garantissent une 
fiabilité à toute épreuve. 
Les motorisations alle‐
mandes, développant de 
169 à 252 chevaux, pro‐
mettent des performances 
dynamiques. Que vous 
soyez à la recherche d’un 
SUV spacieux, d’une berli‐
ne élégante ou d’un véhi‐
cule électrique, Bestune à 
la réponse.

7 300 ALGÉRIENS VICTIMES DES MINES 
ANTIPERSONNELL FRANÇAISES 

A quand leur dédommagement ? 
Puisquee nous sommes en 
plein dossier mémoriel, 
autant dire les choses en 
face. Aussi, le crime du 
colonisateur ne doit pas 
rester impuni, la France 
doit compenser les préju‐
dices subis par les vic‐
times. C’est, en tout cas, le 
souhait du Conseil natio‐
nal des droits de l’homme. 
En chiffres, ce sont près de 
7.300 survivants à la mine 
enregistrés en Algérie soit 
4.830 durant la guerre de 
libération. Et aussi 2.470 
après l’indépendance. 
L’Algérie a achevé la des‐
truction de son stock en 
mines antipersonnel en 
décembre 2016. Et ce, 
avant le délai arrêté par la 
convention d'Ottawa en 
janvier 2017. Maintenant, 
l’Algérie a des milliers de 
mutilés par les mines des 

lignes Challe et Maginot 
aux frontières est et ouest 
du pays, et qui attendent 
d’être dédommagés par 
celui qui a continué à 
semer la mort même 

après son départ de l’Algé‐
rie, en refusant de livrer 
les cartes de la mort jus‐
qu’à ce que les choses 
aient atteint le pic de la 
barbarie.

AVEC UNE COMPLICITÉ GÉNÉRALE, RIEN NE SEMBLE POUVOIR ARRÊTER LES MASSACRES ISRAÉLIENS  

Le coup de gueule d’Abdelbari Atwan 
L'armée israélienne a mené une attaque aérienne sur le 
bâtiment de l'école de Tabreen, provoquant un terrible 
massacre. Des civils palestiniens qui cherchaient refu‐
ge à l'intérieur de l'école, ont été tués, les estimations 
faisant état d'une centaine de morts et de nombreux 
blessés. Les suites de l'attaque révèlent des scènes hor‐
ribles où des équipes médicales et paramédicales 
ramassent des morceaux de corps éparpillés, apparte‐
nant souvent à plusieurs personnes. Sous la plume de 
Abdel Bari Atwan (revue de presse: Chronique de 
Palestine‐11 août 2024), l’article dit que les exactions à 
Gaza se poursuivront tant que personne n’arrêtera 
Netanyahu, écrit Abdel Bari Atwan Bien que le mas‐

sacre qui s’est produit pendant la prière du Fajr à Gaza 
ait coûté la vie à plus de 120 martyrs, il ne devrait pas 
être le dernier.«Malheureusement, et nous le disons 
amèrement, tant que les Arabes se contenteront de 
condamner et que la communauté mondiale se conten‐
tera d’exprimer son indignation, il y aura sans aucun 
doute d’autres massacres dans un avenir proche, pro‐
bablement encore bien plus sanglants.  Benjamin Neta‐
nyahu, quant à lui, rigole et secoue la tête, soulagé que 
personne ne lui demande de rendre des comptes ou ne 
le traiter comme il mérite de l’être. Le plan de Neta‐
nyahou est très évident et consiste à accélérer la guer‐
re d’extermination tout en imposant sa volonté à la 

population de la bande de Gaza». Sa pensée se résume 
ainsi : « Toutes les terres situées en dessous et au‐des‐
sus sont à nous, y compris le pétrole, le gaz, les plages 
magnifiques et l’emplacement avantageux. Vos seules 
options sont de mourir de faim, d’être attaqués par des 
missiles ou de quitter le pays. La majorité des Arabes 
sont avec nous, et vous avez Dieu ; nous sommes le 
peuple de la terre, et vous êtes des étranger». Oui, Neta‐
nyahu veut poursuivre la guerre et n’acceptera jamais 
qu’elle se termine, sauf dans un scénario où il serait 
contraint de le faire si des centaines de drones suicides 
et des missiles de précision se mettaient à ravager Tel‐
Aviv, Haïfa, Acre, Nahariya, Safed et Dimona.

ACCORDS D’ALGER 

Le Point avait accompli un travail 
de sape contre l’Algérie 

L’hebdomadaire français «Le Point» 
continue inlassablement son soutien au 
Maroc, ne manquant jamais une occasion 
(même lorsqu’elle ne se présente pas) de 
lancer des piques en direction de l’Algé‐
rie. Plusieurs articles s’entassent sous nos 
yeux, dont celui‐ci, sous le titre provoca‐
teur «Mali : l’accord d’Alger, chimère ou 
réalité ?», signé Nicolas Normand, un 
ancien diplomate recyclé dans «l’algéro‐
phobie ». Normalien, ingénieur agrono‐
me et énarque, Nicolas Normand est 
ancien diplomate (ministre plénipoten‐
tiaire), a enseigné à Sciences Po et à 
l'ENA. Il est l'auteur de «Le Grand Livre 
de l'Afrique», Édition Eyrolles, 2018. 
Pourtant, ses écrits ont toujours lacéré 
l’Algérie et n’ont pas eu cette touche 
d’analyse objective ni cette altitude digne 

des grands analystes. Et ce sont ce genre 
d’experts que Le Point recrute pour 
continuer à porter du tort tant au Mali 
qu’à l’Algérie, car si Bamako a mis (dan‐
gereusement pour les Maliens) les 
accords de 2015 entre parenthèses, c’est 
également parce que des écrits émanant 
de Paris avaient influé sur la perception 
des décideurs à Koulouba ; et aujourd’hui 
ils sont en train de s’en mordre les doigts, 
parce que ces accords ont permis aux 
Maliens de vivre huit années entières 
dans la paix et la tranquillité.

CONFIDENTIEL

PLUIE DE MÉTÉORES 

Un spectacle céleste a illuminé le 
ciel algérien dimanche dernier 

Dimanche dernier, le Centre de 
recherche en astronomie, astrophysique 
et géophysique (CRAAG) a annoncé un 
événement astronomique d’une rare 
beauté pour la nuit du 11 au 12 août. 
L’Algérie a été le théâtre d’une des plus 
spectaculaires pluies de météores de 
l’année, connue sous le nom de Perséides. 
Ce phénomène, très attendu par les pas‐
sionnés d’astronomie, a atteint son pic 
d’activité au milieu de la nuit, offrant un 
spectacle céleste époustouflant visible 
en direction du nord‐est. Selon le 
CRAAG, les Perséides, également appe‐
lées «larmes de Saint Laurent», sont une 
pluie de météores renommée pour leur 
fréquence et leur luminosité. Leur nom 
provient de la constellation de Persée, 
où se situe leur point d’origine apparent. 
Durant cette nuit particulière, les obser‐
vateurs pourront voir jusqu’à 100 
météores par heure, traversant le ciel à 
une vitesse impressionnante de 58 km 
par seconde. Ces traînées lumineuses 

sont le résultat de l’entrée dans l’atmo‐
sphère terrestre de petits fragments de 
débris laissés par la comète Swift‐Tuttle. 

Page animée par Fayçal Oukaci

INTERACTION DIRECTE AVEC LES NOUVEAUX ÉTUDIANTS 

Lancement de la plateforme «Is’alni» 
Le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique a annoncé 
le lancement de la plateforme Is’alni. Elle est destinée aux nouveaux bacheliers. 
Concrètement, cette plateforme permet aux nouveaux étudiants de poser des ques‐
tions écrites ou via visioconférence. Elle est opérationnelle du 12 au 15 août, de 8h 
à 18h. Son utilisation est facile, les étudiants doivent scanner un QR code.
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E
n plus de ces deux wilayas, 
d‘autres foyers d’incendie 
ont été recensé dans les 

wilayas de Tipasa, Souk‐Ahras, 
Tissemsilt, Aïn Defla, M’sila, 
Médéa et Jijel, mais de moindre 
intensité. Au total, 31 incendies 
ont été enregistrés à travers le 
territoire national ces 48 
heures. Plusieurs foyers d’in‐
cendie qui se sont déclarés dans 
la wilaya de Tizi‐Ouzou depuis 
vendredi dernier, ont été maî‐
trisés, grâce à la mobilisation et 
au déploiement d’importants 
moyens humains et matériels, 
terrestres et aériens, a‐t‐on 
appris auprès de la Protection 
civile et de la Conservation des 
forêts. Le chargé de communi‐
cation de la direction de wilaya 
de Tizi‐Ouzou de la Protection 
civile, le commandant Kamel 
Bouchakour, a indiqué que les 
feux enregistrés dans la région 
de Beni Douala ont été maitri‐
sés, toutefois le dispositif de 
lutte est maintenu sur place 
pour intervenir rapidement en 
cas de reprise de feux à partir 
des fumerons (bois qui fume et 
qui risque de s’enflammer). «La 
vigilance est maintenue dans la 

région de Beni Douala, où nous 
avons organisé nos moyens de 
lutte de façon à intervenir rapi‐
dement en cas de reprise de feu 
à partir des fumerons», a‐t‐il 
expliqué, relevant que l’opéra‐
tion de surveillance et d’extinc‐
tion des fumerons se poursuit. 
Du côté de Larbaa N’Ath Ira‐
then, l’opération d’extinction se 
poursuivait en fin d’après‐midi 
au niveau des villages d’Ait Frah 
et d’Ait Atelli, a noté le chargé 
de communication. Il a assuré 
que «quasiment l'ensemble des 
incendies sont, pour l'heure, 
maîtrisés, et qu’il n’y a pas de 
pertes humaines grâce à la 
mobilisation de tous les 
moyens, humains et matériels, 
de la protection civile qui main‐
tient son dispositif par mesure 
de prévention au vu des condi‐
tions climatiques défavorables 

qui sont la forte chaleur et le 
vent». D'importants moyens, 
matériels, terrestres et aériens 
de Tizi‐Ouzou et d'autres 
wilayas (184 véhicules d'inter‐
vention, 7 avions) et humains 
(826 agents de la Protection 
civile), ont été mobilisés pour 
l'extinction de ces incendies qui 
ont causé des dégâts matériels, 
mais sans causer aucune perte 
humaine, selon la protection 
civile. Les colonnes mobiles des 
wilayas de Naama, El Bayadh, et 
de l’Unité d’instruction et d'in‐
tervention d'El Hamiz (Alger) 
en plus d’un renfort du détache‐
ment régional de lutte contre 
les feux de forêts de la wilaya de 
Blida et des moyens de lutte 
aériens, notamment par les 
avions AT‐802 ont été mobili‐
sés, est‐il précisé.  De son côté, 
le Conservateur des forêts de 

Tizi‐Ouzou, Youcef Ould Moha‐
med, a indiqué à l’APS que la 
situation est maîtrisée, souli‐
gnant que le dispositif de lutte 
est maintenu sur les sites incen‐
diés pour les surveiller et inter‐
venir rapidement en cas de 
reprise du feu.  
Il a noté que le secteur des 
forêts à Tizi‐Ouzou a mobilisé 
l’ensemble des moyens de lutte 
de la conservation et des bri‐
gades forestières, ainsi que la 
colonne mobile. Ces moyens ont 
été appuyés par des renforts 
des secteurs des forêts des 
wilayas de Bouira, Boumerdes, 
El Bayadh, Béchar, Adrar et 
Timimoune, a‐t‐il dit. Des cen‐
taines d’hectares de couvert 
végétal ont été détruits par ces 
incendies, mais l’évaluation 
exacte des incendies sera effec‐
tuée une fois le dispositif de 
lutte et de surveillance levée, a 
ajouté Ould Mohamed. L’inter‐
vention rapide et le déploie‐
ment d’importants moyens, en 
plus de la mobilisation d’autres 
organisations, dont le Croissant 
rouge algérien (CRA) et des cen‐
taines de citoyens, ont permis 
de préserver les vies humaines, 
affirment la protection civile et 
de la conservation des forêts. 
Pour rappel, le DG des forêts, 
Djamel Touahria et le DG de la 
Protection civile, le colonel 
Boualem Boughlaf, s’étaient 

rendus dans la wilaya de Tizi‐
Ouzou pour superviser les opé‐
rations de lutte contre les 
incendies. 
Tous deux ont donné des ins‐
tructions pour le renforcement 
des moyens de lutte par l'appui 
d’autres wilayas et pour donner 
la priorité à la protection des 
personnes et des sites d'habita‐
tions. Les unités de la Protec‐
tion civile ont dénombré 46 
interventions pour éteindre les 
incendies de forêts et la végéta‐
tion à travers le pays. Dans son 
bilan, la Protection civile a enre‐
gistré 26 interventions sur des 
incendies de végétation, 20 
interventions sur des incendies 
de forêt, de jungle et de bois, en 
plus de 6 incendies qui ont été 
complètement éteints, et 3 
incendies que l’opération de 
gardiennage poursuit, sans 
compter 11 incendies que  le 
processus d’extinction se pour‐
suit. Tandis que 6 incendies de 
cultures agricoles ont été enre‐
gistrés, et 6 incendies ont été 
complètement éteints. La Pro‐
tection civile a également 
déployé 215 camions d’inter‐
vention, 12 ambulances et 10 
véhicules de commandement 
pour éteindre ces incendies, 
outre l’utilisation de 12 avions 
AT 802 et  la mobilisation de 
1.100 agents de divers grade. 

R.N. 

Les deux wilayas Béjaïa et 
Tizi-Ouzou sont le plus 
touchées par ces feux de 
forêt.

PLUSIEURS INCENDIES ÉTEINTS 

Le dispositif de lutte maintenu à Tizi-Ouzou

VOYAGE DES MINEURS EN ALGÉRIE 

 La PAF rappelle les conditions 
L’officier de la police aux frontières à 
l’aéroport d’Alger, Boudjemaa Djeffal 
Abdelbaki, a  mis en avant, hier à la télé‐
vision nationale, les conditions et l’âge 
de majorité en vigueur pour voyager 
depuis et vers l’Algérie. 
Lors de cette intervention, l’officier de la 
police a expliqué que l’âge légal de majo‐
rité pour voyager «est l’âge de civil est 
de 19 ans et non pas 18 ans. En d’autres 
termes, tout passager âgé de moins de 
19 ans est considéré encore comme 
mineur». Par ailleurs, l’intervenant 
revient sur le voyage des mineurs rési‐
dents en Algérie, notamment les déten‐

teurs d’un passeport algérien et les bina‐
tionaux, qui retirent leurs documents 
auprès des services consulaires étran‐
gers en Algérie. 
Il présente trois cas de figure soit un 
mineur voyageant seul : en plus d’un 
passeport valide, l’enfant doit présenter 
une autorisation parentale, soit en com‐
pagnie de ses deux parents : ces derniers 
doivent présenter, en plus du passeport, 
une preuve de lien de parenté, dans ce 
cas un livret de famille et enfin en com‐
pagnie d’une personne tierce avec obli‐
gation de présenter une autorisation 
parentale. Dans le cas de parents divor‐

cés, si l’un de ces derniers s’oppose à la 
sortie du territoire national de son 
enfant, celui‐ci ne pourra pas voyager. 
Dans le cas contraire, le parent divorcé 
est appelé à justifier le lien de parenté. 
L’officier de la police algérienne revient 
sur le cas d’un mineur faisant l’objet 
d’une procédure de Kafala. 
En effet, le titulaire de droit de recueil 
légal doit, obligatoirement, présenter un 
acte de recueil légal dressé par le juge ou 
le notaire. 
Par ailleurs, dans le cas d’un voyage en 
compagnie du conjoint du titulaire du 
droit de recueil, celui‐ci doit présenter 

une autorisation du titulaire du droit de 
recueil légal légalisée par un commissa‐
riat de police, avec une copie de l’acte de 
recueil légal. 
En parlant du voyage de mineurs depuis 
et vers le territoire national, un autre cas 
de figure se présente notamment celui 
des mineurs résidents à l’étranger. En 
effet, à la sortie du territoire national, un 
passeport individuel en cours de validité 
et une justification de la présence de 
l’enfant mineur à l’étranger sont exigés 
notamment, carte nationale d’identité 
établie à l’étranger, certificat de scolari‐
té, un titre de séjour.

TRAVERSÉES VERS MARSEILLE ET ALICANTE 

Le programme d’Algérie Ferries de nouveau perturbé 
Le transporteur maritime national, Algé‐
rie Ferries, revient dans un nouveau 
communiqué, pour mettre à jour son 
programme de traversées à destination 
d’Alicante, de Gênes et de Marseille, 
prévu pour ce mois d’août. Des change‐
ments de destination, reports de traver‐
sées et modifications de dates sont alors 
annoncés. 
Dans un nouveau communiqué, mis en 
ligne sur sa page officielle, Algérie Fer‐
ries a apporté plusieurs modifications à 

son programme à destination de Mar‐
seille, Gênes et Alicante au départ de plu‐
sieurs ports algériens. En revanche, le 
transporteur maritime n’a pas précisé 
les raisons de ce nouveau changement. 
Le nouveau programme d’Algérie ferries 
à destination de Marseille s’affiche 
comme suit : 
‐Report de la traversée Oran ‐Marseille, 
initialement prévue pour le 13 août, pour 
le 17 août à 11h00 à bord du Tassili II 
‐Report de la traversée Marseille ‐Skikda 

du 15 août pour le 18 août à 17 h00 à 
bord du Tassili II 
La traversée Marseille ‐Oran, du 20 août 
2024, sera opérée à partir de 16h00 au 
lieu de 12h00 à bord du Tassili II 
Le transporteur maritime national a, par 
ailleurs, changé les horaires de ses tra‐
versées à destination de l’Italie et de l’Es‐
pagne. Ces voyages seront opérés, au 
départ de Skikda et d’Oran, selon ce nou‐
veau calendrier : 
‐Le voyage Alicante‐ Oran sera opéré en 

date du 15 août à 11h00 au lieu de 19h00 
‐La traversée Oran‐ Alicante, du 16 août, 
sera assurée par le Tassili II en date du 15 
août à 22h00 
‐Le voyage Alicante ‐Oran sera opéré en 
date du 16 août au lieu du 17 août à 
19h00, à bord du Tassili II 
‐Changement de destination pour la tra‐
versée Skikda ‐Gènes, initialement pré‐
vue pour le 17 août. Elle sera réorientée 
entre Skikda et Marseille, en date du 19 
août, à 15h00, à bord du Tassili II. 

VOLS VERS ALGER 

Vueling affiche ses billets à partir de 27 € pour septembre 2024 
Les voyageurs qui souhaitent se déplacer 
entre l’Espagne et l’Algérie pourront 
profiter des prix exceptionnels lancés 
par Vueling, à l’approche de ce mois de 
septembre 2024. Les compagnies 
aériennes profitent du mois de sep‐
tembre pour lancer leurs plus belles pro‐
motions. En fonction du principe de 
l’offre et de la demande, il est toujours 
possible de dénicher des billets d’avion à 
destination de l’Algérie à des prix très 
réduits. C’est le cas de la low cost Vueling 

qui vient de lancer une offre exception‐
nelle sur ses vols au départ de l’Espagne 
à destination de l’Algérie. En effet, sur 
son site de réservation, le transporteur 
aérien affiche ses billets de voyage, en 
aller simple, au départ de Barcelone vers 
Alger, au petit prix de 27 euros seule‐
ment. Par ailleurs, pour profiter de ces 
prix, il convient de programmer son vol 
en date du 16, 19, 23, 24, 28 et 30 sep‐
tembre. D’autres billets sont disponibles, 
tout au long du même mois, au prix de 44 

euros. Les promotions de Vueling concer‐
nent aussi les vols de la compagnie au 
départ d’Alicante en Espagne vers l’aéro‐
port de Houari Boumediene à Alger. En 
effet, sur ce créneau, la low cost propose 
en vente des billets au prix de 47 euros, le 
voyage en aller simple. D’autres billets 
sont disponibles aux tarifs de 50 et 55 
euros, tout au long du mois de septembre 
2024. Par cette promotion, la compagnie 
invite ses clients à profiter de cette poli‐
tique low cost qui permet de voyager 

tout en faisant des économies. Vueling 
assure, aussi, la desserte de l’Algérie, en 
opérant des vols entre Alicante et Oran. 
Sur cette route aérienne, le transporteur 
à bas prix commercialise ses billets de 
voyage en aller simple, au prix allant 
entre 47 et 80 euros. Il est important de 
rappeler que ce tarif comprend un baga‐
ge en cabine de 10 kg. L’ajout d’une pièce 
de bagage de 25 kg en soute, entraîne des 
tarifs supplémentaires (jusqu’à 13 euros 
par pièce).
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I
l a appelé, à cette occasion, 
tous les opérateurs écono‐
miques à contribuer à la 

réussite du plan de transport 
d'environ treize mille tonnes de 
matières premières qui com‐
prennent des marchandises. 
Zitouni a déclaré lors de son 
passage à la chaîne 1 : «Des 
consultations sont en cours 
entre l'Algérie et la Tunisie pour 
discuter des moyens de formu‐
ler la ligne commerciale de la 
ligne, en plus de coordonner les 
efforts visant à simplifier les 
procédures douanières à travers 
des mécanismes conjoints de 
coopération entre les douanes 
des deux pays pour assurer la 
fluidité du transport marchandi‐
se et voyage».  Par ailleurs et 
concernant le transport des 
voyageurs, Zitouni a indiqué que 

l'entreprise prévoit d'atteindre 
50.000 passagers qui voyage‐
ront à bord des trains entre les 
régions de l'intérieur et celles de 
la côte au cours de la saison esti‐
vale en cours. L’invité de la chaî‐
ne 1 a souligné que le nombre 
d'usagers du réseau ferroviaire 
au cours de la saison estivale en 
cours a augmenté de huit mille 
passagers, par rapport à l'année 
2023, avec près de 21.000 pas‐
sagers enregistrés qui ont profi‐
té de lignes reliant les régions de 
l'intérieur et les villes côtières 

jusqu'au 1er août. Concernant 
les prix des voyages en train 
reliant l'Algérie à la Tunisie, 
Zitouni les a qualifiés de «com‐
pétitifs», expliquant qu'ils se 
font «selon plusieurs formules», 
ajoutant : «La réactivation de 
cette ligne après trois décennies 
d'arrêt reflète la forte volonté de 
développement économique et 
du partenariat entre les deux 
pays». Il a poursuivi : «Des 
consultations sont en cours 
entre l'Algérie et la Tunisie pour 
discuter des moyens de formu‐

ler la ligne commerciale, en plus 
de coordonner les efforts visant 
à simplifier les procédures 
douanières à travers des méca‐
nismes conjoints de coopération 
entre les douanes des deux pays 
pour assurer la fluidité du trans‐
port et de voyage». D'autre part, 
Zitouni a révélé l'achèvement 
récent des essais techniques du 
service de paiement électro‐
nique, permettant aux clients 
d'acheter des billets à travers le 
site officiel de la société via des 
cartes bancaires en annonçant 

l'activation prochaine du service 
de carte d'abonnement électro‐
nique et la mise en service des 
cartes vertes. Pour rappel, la 
Société nationale des transports 
ferroviaires (SNTF) a mis en 
place une stratégie de dévelop‐
pement qui vise un objectif de 
55 millions de voyageurs et 12 
millions de tonnes de marchan‐
dises par an à l'horizon 2025. 
Dans le domaine du transport 
des marchandises, la SNTF met à 
la disposition du client plus de 
11.000 wagons très variés, 
appropriés aux différentes exi‐
gences de transport et à des prix 
compétitifs. La SNTF transporte 
annuellement plus de cinq mil‐
lions de tonnes de marchandises 
de toutes natures. Les princi‐
pales marchandises transpor‐
tées sont les produits minéra‐
liers (minerai de fer, phosphate, 
pouzzolane), les produits éner‐
gétiques (carburant, lubrifiant, 
produits spéciaux), les produits 
céréaliers (blé, Orge, semoule, 
farine), des marchandises conte‐
neurisées et des produits divers 
(engrais, ciment, produits sidé‐
rurgiques, rail, ballast et 
sable…). 

Inès B. 

SNTF 

Plus de 4 000 tonnes de marchandises 
transportées

PRODUCTION INDUSTRIELLE 

Une croissance de +0,1% enregistrée en 2023 
L’Indice des prix à la production indus‐
trielle, du secteur public national, hors 
hydrocarbures se caractérise par une 
croissance modérée de +0,1% en 2023, et 
de +1,4% pour les Industries Manufactu‐
rières. C’est ce qui ressort du dernier rap‐
port de l'Office national des statistiques 
(ONS) sur l'indice des prix à la production 
industrielle de 2014 à 2023. Il y a lieu de 
rappeler que l’année 2022 s’est caractéri‐
sée par des croissances beaucoup plus 
élevées, respectivement de +13,3% et de 
+8,9%. A l’exception du secteur des 
industries textiles, qui a atteint une crois‐
sance de 10,8% en 2023 après celle de 
9,9% en 2022 et des industries chimiques 
avec un taux de 7,4%, le reste des sec‐
teurs d’activités a largement contribué à 
cette tendance, dont les plus importantes 
sont (‐10,5%) pour les mines et carrières, 
(0,8%) pour toujours selon le rapport de 
l'ONS, les ISMMEE, (‐0,5%) pour les 
industries agroalimentaires et (‐9,2%) 
pour les industries diverses. Une nette 
décélération du rythme de hausse carac‐
térise l’année 2023 par rapport à 2022. 
En effet, la croissance des prix à la pro‐
duction industrielle du secteur public, 
hors hydrocarbures se situe à +0,1% et à 

+1,4% pour les industries manufactu‐
rières. Le secteur de l'énergie, représenté 
par la seule branche «énergie électrique», 
se caractérise par une tendance baissière 
depuis 2021, et cela, en affichant des taux 
de croissance respectivement de ‐5,7%, ‐
0,9% et ‐0,8%. En termes d’évolution tri‐
mestrielle, une croissance de +1,8% défi‐
nit le 3ème trimestre 2023. Quant au 
reste des trimestres, des variations néga‐
tives marquent respectivement les deux 
premiers et le dernier trimestre de l’an‐
née, soit respectivement ‐0,9 %, ‐0,5 % et 
‐1,9%.Une baisse de 0,4% définit les prix 
à la production des matériaux de 
construction, Céramique et Verre en 
2023 contre une hausse de 1,2% relevée 
en 2022. Une évolution de +2,5% est 
observée pour l’industrie du verre en 
2023, après celle de +3,2% en 2022. Une 
baisse de 3,0% gagne la fabrication des 
produits en ciment et matériaux de 
construction divers en 2023, et cela, 
après une croissance de +4,9% relevée en 
2022. Par ailleurs, une stagnation des 
prix gagne le reste des branches en 2023, 
soit le même rythme de croissance relevé 
en 2022. Trimestriellement, une crois‐
sance modérée de +0,1% marque le troi‐

sième trimestre de l’année. Toutefois, le 
reste des trimestres, affiche des baisses 
respectivement de ‐0,4%, ‐0,9% et de ‐
0,5%. En 2023, une baisse de 0,5% carac‐
térise les prix à la production industrielle 
du secteur des Industries Agro‐Alimen‐
taires. Il est à rappeler que durant les 
deux dernières années, les variations 
relevées étaient plus importantes, +6,1% 
en 2021 et +4,6% en 2022. Cette tendan‐
ce émane principalement de la baisse de 
4,3% accusée par la fabrication des pro‐
duits alimentaires pour animaux. En 
2022, la variation relevée était plus pro‐
noncée, soit +11,7%. Pour le reste des 
branches, une croissance de +1,0% défi‐
nit le travail de grains et une croissance 
de +3,4% pour l’industrie du lait, au‐delà 
de celle inscrite en 2022, soit +1,6%. 
L’évolution trimestrielle fait apparaître 
une hausse de 1,2% pour le 1er trimestre 
2023, suivie par des baisses de 3,2%, 
0,8% et 0,4%, respectivement, aux tri‐
mestres suivants. Après une hausse 
notable relevée en 2022 au niveau des 
industries chimiques (18,6%), les prix 
ont sensiblement diminué en 2023 en 
affichant une variation bien en déca de 
+7,4%. Les prix au niveau des industries 

agro‐alimentaires inscrivent une baisse 
de 0,5% en 2023, et cela après deux 
variations positives de 6,1% et 4,6% rele‐
vées respectivement en 2021 et 2022. 
Une nouvelle hausse des prix marque les 
Industries des textiles avec un taux qui 
passe de +9,9% en 2022 à +10,8% en 
2023. Une baisse de 9,2% gagne les 
industries diverses en 2023, et cela après 
des variations modérées, voire des stag‐
nations, relevées entre 2017 et 2022. 

R.E 

IL TRANSPORTAIT 
DES MATIÈRES 
DANGEREUSES 

 
 

TRIBUNAL 
DE DAR EL BEÏDA 

CAISSE DE GARANTIE DES MARCHÉS PUBLICS 

Plus de 53 milliards DA de garantie attribués 
à des entreprises 

La Caisse de garantie des marchés publics 
(CGMP) a annoncé, hier dans un commu‐
niqué, avoir attribué durant la période 
allant de 2019 à 2024 plus de 53 milliards 
DA de garantie à des entreprises du sec‐
teur de l'habitat et de la construction afin 
de leur permettre de réaliser les projets à 
leur charge. La CGMP a octroyé, pour la 
seule période allant de 2019 à 2024, sa 
garantie à 159 marchés importants de 
construction de logements ainsi qu’à 333 
partenaires cocontractants relevant du 
secteur de l’habitat pour un montant glo‐
bal avoisinant 53,363 milliards de DA au 

titre de plus de 3.400 opérations 
d’avances de trésorerie sur leurs situa‐
tions, afin de permettre à ces entreprises 
d’assurer l’approvisionnement des pro‐
jets à leur charge, a précisé la Caisse. 
Selon le communiqué, le portefeuille de la 
CGMP compte, au terme du premier 
semestre 2024, plus de 1860 entreprises 
du secteur de l’habitat en tant que service 
contractant, représentant 20% du total 
portefeuille clientèle, ayant bénéficié à ce 
jour de 5.370 cautionnements à titre de 
garanties sur marchés et totalisent une 
enveloppe globale de l’ordre de 70,917 

milliards de DA, a ajouté la même source. 
L’enveloppe globale des marchés relevant 
de ce secteur et garantis par la CGMP jus‐
qu’au 1er semestre 2024 s’élève, quant à 
elle, à plus de 519,702 milliards de DA, 
alloués dans le cadre de la réalisation de 
4.057 projets et répartis à travers les dif‐
férentes régions du territoire national, a 
fait savoir également le communiqué 
assurant que la part du lion revient à l’Of‐
fice de promotion et de gestion immobi‐
lière (OPGI) avec 3518 projets d’un mon‐
tant de 295,972 milliards de DA.

DEMANDE MONDIALE 
DE PÉTROLE 

L'OPEP réduit 
ses prévisions 

pour 2024 
Dans son rapport mensuel, rendu public 
hier, l'Organisation des pays exporta‐
teurs de pétrole (OPEP) a réduit ses 
prévisions de croissance de la demande 
mondiale de pétrole en 2024, citant des 
données plus faibles que prévu pour le 
premier semestre de l'année et des 
attentes plus faibles pour la Chine, et a 
également réduit ses prévisions pour 
l'année prochaine. L'OPEP a indiqué que 
la demande mondiale de pétrole aug‐
menterait de 2,11 millions de barils par 
jour (bpj) en 2024, contre une croissan‐
ce de 2,25 millions de bpj attendue le 
mois dernier. La réduction laisse tou‐
jours l'OPEP dans le haut de la fourchet‐
te des estimations de l'industrie. Dans le 
rapport, l'OPEP a également réduit l'es‐
timation de la croissance de la demande 
pour l'année prochaine à 1,78 million de 
bpj, contre 1,85 million de bpj prévu 
précédemment. (Rédaction : Jan Har‐
vey) Pour 2025, l'OPEP table une 
demande de 106,11 mb/j, et donc une 
progression de 1,8 mb/j, elle aussi 
presque inchangée par rapport aux pro‐
jections précédentes et soutenue princi‐
palement par les pays hors OCDE.

Plus de 4.000 tonnes de 
marchandises diverses 
ont été transportées par 
la Société nationale de 
transport ferroviaire 
(SNTF), a révélé hier, le 
chef de département 
contrôle qualité à la 
direction générale, 
Oussama Ali Zitouni, lors 
de son passage à la 
Chaîne 1…
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L
es services de l'Office de promotion et de gestion 
immobilière (OPGI) de Khenchela ont supervisé, 
dimanche dernier, une opération de relogement de 

52 familles dans des appartements neufs, a‐t‐on appris 
auprès de la wilaya. L'opération, inscrite dans le cadre de 
la résorption de l'habitat précaire, a concerné 52 familles 
recensées sur le site du quartier Lahcen‐Merir, dans la 
commune de Khenchela, qui ont reçu les clés de leurs 
nouveaux appartements situés dans la résidence Nour, à 
la cité 2.000 logements publics locatifs, sur la route de 
Baghai, a précisé la même source. Le relogement, qui s'est 
déroulé en présence du chef de la daïra de Khenchela, 

Fakha Ben Omar, du président de l'Assemblée populaire 
communale (APC), Faouzi Arar, du directeur du loge‐
ment, Walid Benseghir et du directeur général de l'OPGI 
de la wilaya de Khenchela, Ryad Abdelaziz, s'est effectué 
dans de bonnes conditions, a‐t‐on également affirmé à la 
wilaya. Le wali, Youcef Mahiout, avait instruit les respon‐
sables concernés à l'effet de reloger toutes les familles 
vivant dans des logements fragiles et inadaptés, a encore 
indiqué la même source, soulignant que l'OPGI a mobili‐
sé, pour le déménagement des familles concernées, 47 
agents et 4 camions, en plus d'engins de travaux publics 
pour la démolition des vieilles bâtisses évacuées.

KHENCHELA 

Relogement de 52 familles du quartier Lahcen-Merir

RÉGIONS

DJANET 

Campagne de lutte contre les fuites 
d’eau et les branchements illicites 

Une campagne de lutte contre les fuites 
d'eau et les branchements illicites a été 
lancée dimanche dans la wilaya de Dja‐
net, a‐t‐on appris des organisateurs. 
«Visant la réparation des fuites d’eau et 
l’installation de compteurs ainsi que la 
lutte contre les branchements illicites, la 
campagne a pour finalité d’améliorer le 
service public en matière de distribution 

de l’eau potable et la préservation de 
cette ressource vitale», a indiqué le 
directeur de l’unité locale de l’Algérienne 
des eaux (ADE), Riad Dali. Lançant cette 
campagne organisée sous forme de cara‐
vane, depuis le siège de la wilaya, en pré‐
sence de représentants de la direction 
générale de l’ADE, le wali de Djanet, 
Abdallah Chaibeddour, a souligné la 
nécessité d’améliorer le service public et 
d’accompagner l’unité ADE dans la 
concrétisation de son objectif. La carava‐
ne regroupe 10 équipes techniques de 
l’ADE issues des wilayas de Saida, Djelfa, 
Laghouat, Biskra, Touggourt, Illizi, 
Tamanrasset, Adrar et In‐Salah, venues 
soutenir l’action de l’unité de Djanet, 
notamment au plan de la ressource 
humaine.  

SAÏDA 

Réception prochaine du projet d’aménagement de cinq polycliniques 
Le projet d’aménagement de cinq poly‐
cliniques de la wilaya de Saïda sera 
réceptionné, vers la fin du mois d’août en 
cours, a annoncé, dimanche, le wali 
Amoumen Mermouri. S’adressant à la 
presse en marge de son inspection de 
plusieurs projets des secteurs de la santé 
et de l’éducation, le wali de Saïda a souli‐
gné que l’opération d’aménagement de 
cinq polycliniques, dont deux à Saïda et 

les autres dans les communes de Aïn 
Lahdjar, Moulay Larbi et Ouled Khaled, 
est en cours et devra être réceptionnée 
fin août courant. Le taux d’avancement 
des travaux de ces structures sanitaires, 
supervisés par la direction des équipe‐
ments publics, a atteint 80 , sachant 
qu'elles seront équipées en matériels 
médicaux nouveaux et modernes pour 
effectuer des consultations sanitaires 

aux malades, souligne‐t‐on. Le wali a 
insisté, lors de son inspection de la poly‐
clinique située à Haï La marine de Saïda, 
sur la nécessité d’accélérer le rythme des 
travaux et renforcer le chantier par la 
main d’œuvre, afin de livrer ce projet 
dans les délais impartis, donnant un 
délai de 15 jours à l’entreprise chargée 
de l’aménagement de la polyclinique de 
Haï Sid Cheikh de Saïda pour l’achève‐
ment de tous les travaux de ce projet et 
sa réception. Par ailleurs, il est prévu, 
prochainement, le lancement du projet 
d’aménagement de deux polycliniques 
de la ville de Saïda, selon le directeur de 
la santé et de la population Laamouri 

Nasreddine, qui a déclaré que le secteur 
de la santé de la wilaya a été renforcé, 
l’année dernière, par deux nouvelles 
polycliniques à Saïda et la commune de 
Moulay Larbi, outre le réaménagement 
de neuf autres polycliniques. Pour rap‐
pel, le secteur de la santé de la wilaya de 
Saïda dispose de 24 polycliniques répar‐
ties à travers ses 16 communes. Par 
ailleurs, le wali a également inspecté les 
chantiers de réalisation de certains éta‐
blissements scolaires et des classes d’ex‐
tension, à travers les communes de Saïda 
et Aïn Lahdjar, où il a insisté sur la néces‐
sité d’accélérer la cadence des travaux et 
le respect de la qualité de réalisation.

GUELMA 

Lancement des travaux de raccordement de neuf communes à la station               
de dessalement de l’eau de mer d’El Tarf 

Le coup d’envoi des travaux de réalisa‐
tion des installations et canalisations de 
raccordement de neuf (9) communes de 
la wilaya de Guelma à la station de dessa‐
lement de l’eau de mer en cours de réali‐
sation à Koudiet Draouèche, dans la 
wilaya d’El Tarf, a été donné dimanche 
dernier. 
Guelma a bénéficié d’un volume de 
40.000 m3 d’eau/jour de cette station de 

dessalement en chantier à El Tarf pour 
alimenter 120.000 habitants des com‐
munes d’Ain Ben Beida, Oued Fragha, 
Bouchegouf, Medjez Sfa, Nechmaya, Gue‐
laat Bou Sbaa, Fedjoudj, Bouati Mahmoud 
et Héliopolis, a précisé le wali de Guelma, 
Mme Houria Aggoune, en marge du coup 
d’envoi d’un des lots de ce projet à la 
commune d’Oued Fragha. 
Le raccordement de la wilaya à cette sta‐

tion de dessalement, a ajouté la même 
responsable, assurera une ligne de sécu‐
risation de l’approvisionnement en eau 
potable de la commune de Guelma et de 
diriger d’importantes quantités d’eau 
pour consolider l’approvisionnement 
d’autres communes dont Djebala Khe‐
missi et Beni Mezline. 
Ce projet "géant" lancé aujourd’hui mobi‐
lise une enveloppe financière globale de 

11 milliards DA et se divise en quatre lots 
portant sur la réalisation de 14 châteaux 
d’eau d’une capacité totale de 100.000 
m3, 8 stations de pompage et 125 km de 
canalisations, a affirmé la cheffe de l’exé‐
cutif local qui a assuré que toutes les dis‐
positions ont été prises pour assurer 
l’exécution des travaux de l’ensemble des 
lots dans des délais n’excédant pas les 12 
mois.

TLEMCEN 

Plus de 30 hectares réservés 
à la réalisation d'un hôpital 

universitaire de 500 lits 
Une assiette foncière d'une superficie de 
plus de 30 hectares a été réservée dans 
la commune de Chetouane (Tlemcen) à 
la réalisation d'un hôpital universitaire 
d'une capacité de 500 lits, a déclaré 
dimanche dernier, le wali Youcef 
Bechlaoui. Lors de son inspection du ter‐
rain, le wali a donné des instructions aux 
responsables des secteurs des équipe‐
ments publics, de la construction, de l'ur‐
banisme et de l'hydraulique pour la réa‐
lisation d'une étude minutieuse et globa‐
le sur cette assiette foncière, qui abritera 

cette structure de santé, dont l'étude a 
été inscrite il y a deux semaines. Le 
même responsable a ajouté que ce projet 
structurant, qui a nécessité une impor‐
tante enveloppe financière, devra contri‐
buer à fournir des prestations médicales 
pour environ 5 millions de citoyens de 
sept wilayas de l'Ouest et du Sud‐ouest 
du pays. Cet hôpital universitaire contri‐
buera également à la formation des étu‐
diants en médecine et à encourager la 
recherche scientifique dans le domaine 
de la santé.  

OUM EL BOUAGHI 

Réception du projet d’une piscine de proximité 
à Ain M’lila avant fin 2024 

Le projet de réalisation d’une piscine de 
proximité dans la commune d’Ain M’lila 
(Oum El Bouaghi) sera réceptionné avant 
la fin de l’année 2024, a‐t‐on appris 
dimanche auprès du directeur local de la 
jeunesse et des sports (DJS), Ahmed 
Yahiaoui. Le taux d’avancement des tra‐
vaux de cet équipement de proximité 
mitoyen au stade omnisports Khelifi Tou‐
hami atteint actuellement près de 65 %, a 
précisé le même responsable. 
Cette piscine couverte qui disposera 
outre le bassin de natation de nombre de 
structures dont des vestiaires et des 
bureaux administratifs mobilise une 
enveloppe financière de 160 millions DA, 
a‐t‐il ajouté. Cette infrastructure est appe‐
lée à favoriser le développement de la 
natation, notamment après la récente 
création d’une ligue de wilaya de la disci‐
pline en plus d’être un espace de loisirs 
pour les jeunes, a encore relevé le direc‐
teur du secteur. Le secteur vient de béné‐

ficier du projet d’une étude de la réalisa‐
tion d’une piscine semi‐olympique dans 
la commune de Souk Naamane pour 100 
millions de DA en attendant la relance du 

projet à l’arrêt depuis cinq années, d’une 
piscine semi‐olympique à Ain M’lila 
confié à la direction locale des équipe‐
ments publics.

ORAN 

Vers la réception de 15 nouveaux établissements scolaires 
Le secteur de l’Education de la wilaya 
d’Oran sera renforcé, à l’occasion de la 
prochaine rentrée scolaire (2024‐2025), 
par 15 nouveaux établissements dans 
les trois cycles d’enseignement (primai‐
re, moyen et secondaire), a‐t‐on appris, 
dimanche, du SG de la direction locale 
du secteur Rafik Chikh. Il s’agit de 8 
groupes scolaires, 5 collèges d’enseigne‐
ment moyen (CEM), dont un de rempla‐
cement prévu au niveau du quartier 
d'El‐Othmania à Oran‐ville, de 2 lycées, 
ainsi que 54 salles d'extension, a précisé 
à l’APS M. Rafik Chikh. Ces nouveaux 

établissements sont prévus au niveau 
des deux nouveaux pôles urbains chahid 
Ahmed Zabana, dans la commune de 
Misserghine, et à Oued Tlélat, qui ont 
connu, ces dernières années, un accrois‐
sement démographique notable à la 
faveur des nombreuses opérations de 
relogement des familles, initiées par les 
pouvoirs publics locaux, a fait savoir la 
même source. Par ailleurs, le secteur 
sera également consolidé, à la fin de 
cette année, par 4 groupes scolaires, 4 
CEM et 57 salles d'extension dans le 
cycle moyen et 12 autres salles dans le 

cycle secondaire, dont la réception est 
prévue à la fin du mois de décembre 
prochain, a‐t‐on indiqué. D’autre part, la 
wilaya d’Oran prévoit l’ouverture, cette 
année, de 30 cantines scolaires, répar‐
ties à travers plusieurs communes, dont 
les travaux affichent, actuellement, un 
taux d’avancement appréciable, a ajouté 
le Secrétaire générale de la direction de 
l’Education. Il convient de signaler que 
la wilaya d’Oran dispose de pas moins 
de 900 établissements scolaires dans les 
trois cycles d’enseignement, dont 613 
écoles primaires, 197 CEM et 93 lycées.
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ILIL TRANSPORTRANSPORTAITAIT 
DESDES MAMATIÈRESTIÈRES 
DANGEREANGEREUSESSES 

Un train 
de transport 

déraille à Batna 
Un train de transport de matières 
dangereuses a déraillé, dans la nuit 
de dimanche à lundi, dans la wilaya 
de Batna. Selon la Direction générale 
de la Protection civile, les secours 
sont intervenus vers 1h00 du matin 
suite «à un accident de déraillement 
de train de transport de matières 
dangereuses (essence), où quatre 
remorques se sont détachées du train 
et se sont renversées au niveau du 
quartier Araar, derrière la coopérati-
ve céréalière, dans la wilaya de 
Batna». Selon la même source, cet 
accident n’a provoqué, fort heureuse-
ment, aucune perte humaine, préci-
sant que l’opération se poursuivait.  

 
TRIBTRIBUNALNAL 

DEDE DADAR ELEL BEÏDBEÏDA 

Le parquet 
requiert la prison 

ferme contre 
l’influenceuse 
Mouna Limam 

Le procureur de la République près le 
tribunal de Dar El Beida a requis une 
peine de quatre ans de prison ferme, 
assortie d’une amende de 500.000 
DA contre l’influenceuse Mouna 
Limam. Cette dernière a été arrêtée à 
l’aéroport d’Alger en possession de 
psychotropes et d’une quantité de 
cannabis. Face aux enquêteurs et aux 
magistrats, elle a reconnu son addic-
tion à ces produits. En revanche, elle 
a nié tout trafic de drogue. Deux 
autres suspects répondant aux ini-
tiales de B. Kamel et K.M. Yacine sont 
également accusés dans cette affaire. 
Ils sont actuellement en état de fuite

L
es bactéries E. coli et Salmo‐
nella sont particulièrement 
actives par temps chaud. La 

canicule peut avoir des effets 
inattendus sur notre système 
digestif. Outre les coups de soleil 
et la déshydratation, les tempé‐
ratures élevées peuvent aussi 
provoquer chez certaines per‐
sonnes des diarrhées. Ce phéno‐
mène touche de nombreuses 
personnes chaque été et peut 
avoir diverses causes. En effet, 
selon les experts de santé, l'une 
des principales causes de diar‐
rhée en été est la gastro‐entérite 
bactérienne. Les bactéries E. coli 
et Salmonella sont particulière‐
ment actives par temps chaud. 
C’est bien connu, les tempéra‐
tures plus chaudes facilitent la 
croissance des bactéries dans 
les aliments,  d’où l’importance 
de  respecter la chaîne du froid. 
Pas question de laisser traîner 
des aliments hors du frigo. Il est 
essentiel de bien se laver les 
mains avant de passer à table. 

Une mauvaise manipulation de 
ces aliments peut donc rapide‐
ment conduire à une contamina‐
tion bactérienne. Autres consé‐
quences, la déshydratation  qui 
attaque directement le système 
digestif. «La chaleur provoque 
une sudation accrue qui peut 
entraîner une déshydratation. 
Or, un manque d'eau dans l'or‐
ganisme peut affecter directe‐
ment le système digestif et cau‐

ser des diarrhées», préviennent 
les experts. D’autre part, les 
coups de chaleur et l'épuise‐
ment dû à la chaleur peuvent 
également perturber le fonc‐
tionnement intestinal et provo‐
quer des diarrhées. Afin de pré‐
venir les diarrhées liées à la 
canicule, les spécialistes recom‐
mandent plusieurs mesures 
simples. Il est important de 
miser sur des dispositifs  de 

refroidissement comme des 
ventilateurs pour éviter la sur‐
chauffe les jours de forte cha‐
leur, surveiller son apport en 
eau et en nourriture pendant 
l'été. Ainsi, suivre sa consomma‐
tion d'eau quotidienne permet 
de prévenir la déshydratation et 
ses effets secondaires poten‐
tiels, comme la diarrhée. De 
plus, il est important de s'assu‐
rer que les aliments sont correc‐

tement conservés et manipulés 
avec précaution pour éviter la 
prolifération de bactéries. En 
cas de diarrhée liée à la chaleur, 
le traitement principal consiste 
à bien s'hydrater. Boire beau‐
coup d'eau permet de compen‐
ser les pertes hydriques et de 
soulager les symptômes. Toute‐
fois, si des symptômes spéci‐
fiques comme de la fièvre ou du 
sang dans les selles apparais‐
sent, il est recommandé de 
consulter un professionnel de 
santé. Il est primordial de rester 
vigilant et de ne pas sous‐esti‐
mer l'impact que la chaleur peut 
avoir sur notre système digestif. 
Selon l’Organisation mondiale 
de la santé(OMS), la diarrhée est 
la deuxième cause de mortalité 
chez l’enfant de moins de cinq 
ans et elle est à l’origine de 1,5 
million de décès d’enfants par 
an dans le monde. La diarrhée 
peut durer plusieurs jours, 
déshydratant l’organisme et le 
privant des sels minéraux néces‐
saires pour la survie. Dans la 
plupart des cas de décès, les 
sujets meurent de déshydrata‐
tion sévère par pertes 
hydriques. 

A.B. 

L'une des principales 
causes de diarrhée en 
été est la gastro-entérite 
bactérienne…  

GASTRO-ENTÉRITE BACTÉRIENNE 

Les effets de la canicule sur le système digestif

CULTURE TOURISTIQUE 

Airbnb se fait une place en Algérie 
La culture de la location via 
des sites internet a commen‐
cé à se répandre en Algérie, 
particulièrement pendant 
l'été lorsque la demande est 
élevée. 
Les hôtels et les apparte‐
ments touristiques ne répon‐
dant pas aux besoins impor‐
tants des citoyens, beaucoup 
trouvent leur bonheur sur 
des sites mondiaux connus 
comme Airbnb, soit pour 
mettre en location leurs 

appartements, soit pour 
rechercher des endroits pour 
passer leurs vacances. En 
consultant le site Airbnb, il 
est facile de trouver des mai‐
sons dans des zones touris‐
tiques réputées en Algérie, 
telles que Béjaïa, Oran, Jijel, 
Annaba,  et de découvrir leurs 
emplacements ainsi que leurs 
vues. Le principe d'Airbnb 
repose sur l'idée que le pro‐
priétaire propose des appar‐
tements excédentaires à la 

location, permettant au client 
de bénéficier des autres com‐
modités de la maison comme 
la cuisine et la salle de bain, 
ou de louer des maisons 
entières et des villas selon les 
besoins et les moyens du 
client. Cette méthode est 
devenue une partie intégran‐
te du secteur touristique dans 
de nombreux pays, comme 
l'Espagne et la France, faisant 
d’Airbnb, qui ne possède 
aucun bien hôtelier propre, le 

plus grand bailleur au monde. 
Le site Airbnb permet à ses 
visiteurs de louer et de réser‐
ver des logements uniques à 
travers le monde. Cette plate‐
forme en ligne met en rela‐
tion les hôtes, qui souhaitent 
louer leurs espaces, avec les 
invités à la recherche de loge‐
ments plus personnalisés et à 
des prix raisonnables compa‐
rés aux hôtels. Cela en fait le 
choix idéal pour les utilisa‐
teurs du monde entier.  

ENFANTS ISSUS DE FAMILLES DÉMUNIES 

 Distribution de plus de 180 000 cartables scolaires 
La ministre de la Solidarité nationale, de 
la Famille et de la Condition de la femme, 
Kaouter Krikou a, annoncé, dimanche 
dernier, le lancement d'une opération de 
distribution de plus de 180.000 cartables 
scolaires, à travers le territoire national, 
au profit d'enfants issus de familles 
démunies, en prévision de la rentrée sco‐
laire 2024‐2025. 
En visite à l'école des enfants non‐
voyants d'El Achour  où elle s'est enquise 
du déroulement de cette opération de 
solidarité, la ministre a fait état de la dis‐
tribution, en cours, de plus de 180.000 
cartables équipés de fournitures sco‐
laires et de tabliers au profit d'enfants 
issus de de familles démunies, dont des 
enfants aux besoins spécifiques et ce, en 
prévision de la prochaine rentrée scolai‐
re 2024‐2025. «Conformément aux ins‐

tructions du président de la République, 
les préparatifs de cette opération ont 
débuté depuis le mois d'avril dernier, 
afin de remettre les fournitures scolaires 
à leurs bénéficiaires avant la rentrée sco‐
laire», a indiqué la ministre, soulignant 
que cette opération était supervisée par 
le secteur de la solidarité nationale, en 
coordination avec les secteurs concernés 
à l'instar de l'éducation nationale et des 
collectivités locales. A cet égard, la 
ministre a mis en avant le rôle des cel‐
lules de proximité de son secteur, qui ont 
mené des enquêtes sociales pour définir 
les besoins des familles nécessiteuses, 
rappelant nombre de mesures prises par 
son département, à cet effet, dont l'octroi 
d'une allocation forfaitaire de solidarité. 
Dans le même contexte, Mme Krikou a 
mis en avant les programmes de son sec‐

teur dans le domaine de l'éducation et de 
l'enseignement spécialisé à travers un 
réseau d'établissements regroupant 239 
établissements spécialisés et 18 annexes 
appuyées par un encadrement pédago‐
gique, et un accompagnement psycholo‐
gique pour la prise en charge de 34.000 
enfants aux besoins spécifiques.  Par 
ailleurs, la ministre a procédé au niveau 
de la promenade des Sablettes, à l'ouver‐
ture de l'exposition de la femme produc‐
tive, consacrée à la vente de fournitures 
scolaires, où elle a sillonné les différents 
pavillons de l'exposition. Cette exposi‐
tion, qui s'inscrit dans le cadre de la mise 
en œuvre du programme sectoriel com‐
mun, en soutien à l'association de la 
femme à la production nationale, tend à 
mettre en lumière les produits de la 
femme productive.

ACCIDENTS DE LA ROUTE 

Dix morts et cinq autres décès par noyade en 24 heures 
Les services de la Protection civile ont été mobilisés à 4 459 
reprises à raison d'une opération toutes les 19 secondes pour 
des interventions liées notamment à des accidents de la route, 
aux noyades et aux extinctions de feux au cours des dernières 
24 heures. Selon un communiqué rendu public hier, par la 
direction générale de la Protection civile (DGPC), les accidents 
de la route ont entraîné un total de 273  blessés, dont plu‐
sieurs dans un état critique, alors que 10 personnes ont perdu 
la vie. Par ailleurs, 1 214 interventions ont été opérées au 
cours desquelles 877 personnes ont pu être secourues sur les 

plages autorisées à la baignade, et, fort malheureusement, 5 
personnes ont perdu la vie, précise la même source. Par 
ailleurs, la DGPC indique que la majorité des 31 foyers d’in‐
cendie de forêts qui se sont déclarés dans plusieurs wilayas du 
pays ont été maitrisés grâce à la mobilisation et au déploie‐
ment d’importants moyens humains et matériels, terrestres et 
aériens, alors que les mêmes unités restent vigilantes et 
demeurent mobilisées sur le terrain à titre préventifs. Du 
reste, la DGPC reste mobilisée 24h/24 pour répondre aux 
situations d'urgence et protéger la population.



S
elon des médias arabes, 
les États‐Unis exercent 
une pression intense sur 

tous les pays de la région, y 
compris l'Iran, pour empêcher  
cette déflagration qui pourrait 
conduire à une guerre  totale. 
Des journaux hébreux de leur 
côté indiquent   que la pression 
américaine s'étend également à 
Israël et au mouvement Hamas 
pour parvenir dans les pro‐
chains jours à un accord  
conduisant à un cessez‐le‐feu à 
Ghaza, même  temporaire. Alors 
que tout le monde guette, avec 

la peur au ventre, la riposte de 
l’Iran,  de hauts responsables 
américains   dont le secrétaire 
d’État américain Antony Blin‐
ken et le directeur de la CIA Bill 
Burns vont se déplacer  ces 
jours‐ci dans  la région pour  
renforcer  le front anti‐iranien  
et imposer  un accord  de ces‐
sez‐le feu .  La réunion de relan‐
ce des négociations est prévue 
pour jeudi prochain. Mais mal‐
gré les assurances américaines 
attestant qu’il  existe des solu‐
tions et elles peuvent être trou‐
vées, le sort de ces négociations  

restent  dans les limbes ! Adep‐
te de la stratégie de négociation 
sans issue, Benjamin Netanya‐
hou fera tout pour  les faire 
échouer ! Le fait de demander le  
contrôle au moins partiel sur le 
couloir de Philadelphie, zone 
stratégique entre l'Egypte et la 
bande de Ghaza, alors  Hamas 
exige le retrait complet de l’ar‐
mée d’occupation de cet axe et 
l'ouverture du terminal de 
Rafah, est déjà  un grand obs‐
tacle pour conclure un accord.  
Ceci sans compter  l’autre exi‐
gence  de  Netanyahou d’empê‐ cher le retour des militants de 

la résistance dans la bande de 
Ghaza.  Autrement dit, Netanya‐
hou n’exige rien de moins 
qu’une reddition qui  ne veut 
pas dire son nom ! Ce que la 
résistance palestinienne n’ac‐
ceptera jamais ; comme elle l’a 
annoncé,  quels que soient les 
sacrifices. Dans un communi‐
qué, le mouvement  Hamas, a 
exigé  que le round de  négocia‐
tions de ce jeudi porte comme 
base ce qui a  été convenu le 2 
juillet passé.  Hamas a déclaré 
avoir donné  son accord avec la 
proposition des médiateurs le 6 
mai  dernier et était  également 

pleinement  d’accord avec les 
propositions  du président 
Biden et la résolution n° 2735 
du Conseil de sécurité de l’ONU 
à cet égard. Il n'y a nul besoin de 
nouvelles négociations ! : «Nous 
et les frères médiateurs en 
Égypte et au Qatar sommes 
conscients des véritables inten‐
tions et positions de l'occupa‐
tion et de son Premier 
ministre» note le communiqué 
de Hamas  qui dénonce la traî‐
trise de l’occupant qui  tout en 
négociant,  intensifie  son agres‐
sion, multiplie les assassinats et 
les massacres de civils. 

Boualem B. 

La proposition de cessez-le-feu et d'échange d’otages entre l'occupation israélienne et 
la résistance palestinienne vient d’être relancée cette semaine, en cette période 
fatidique où les massacres se succèdent dans la bande de Ghaza et où le spectre 
d’une grande déflagration dans la région se fait de plus en plus menaçant… 

 GHAZA 

Un nouveau round de négociations 
sur fond de massacres

RD CONGO 
Nouvelle attaque du groupe ADF dans 

le secteur de Beni-Mbau 
En République démocratique du Congo, 
une nouvelle attaque attribuée au groupe 
armé ADF a touché le territoire de Beni‐
Mbau dans l’est du pays samedi dernier,, 
avec un bilan revu à la hausse ce 
dimanche. 
Selon la société civile de cette partie de la 
province du Nord‐Kivu, au moins 18 per‐
sonnes ont été tuées, 14 sont portées dis‐
parues, des motos et des maisons ont été 
incendiées. C’est dans le secteur de Beni‐
Mbau que cette attaque a eu lieu samedi. 
Il s’agit en fait de deux attaques simulta‐
nées qui ont pris pour cible des civils 
dans cette partie du Nord‐Kivu. Les vic‐
times sont principalement des agricul‐

teurs qui étaient dans leurs champs 

quand ils ont été agressés par les 
assaillants. Ces nouvelles violences susci‐
tent l’inquiétude de la société civile loca‐
le qui, selon son président Kinos Katuo, 
qui «déplore le silence des autorités face 
au calvaire des populations». Il ajoute 
que les militaires congolais FARDC 
n’étaient pas encore arrivés sur les lieux 
des attaques. La société civile demande le 
remplacement des militaires déployés à 
Mamove, près de la zone sinistrée : «Ils 
sont très fatigués et ont beaucoup tra‐
vaillé», explique l’un de ses responsables. 
En effet, les ADF ont plusieurs fois sévi 
dans ce secteur ces derniers mois avec 
des bilans très lourds à l’encontre des 
populations civiles.

RWANDA 
Paul Kagame investi 

pour un quatrième mandat 
Le  président rwandais Paul Kagame a  
été investi  dimanche pour un quatriè-
me mandat, lors d'une cérémonie fas-
tueuse à Kigali,  capitale du Rwanda. 
M. Kagame a prêté serment devant le 
président de la Cour suprême Faustin 
Ntezilyayo, s'engageant à «préserver 
la paix et la souveraineté nationale» et 
à «consolider l'unité nationale». 
Âgé de 66 ans, Kagame détient le pou-
voir depuis la fin du génocide de 1994 
et a remporté les élections du mois 
dernier pratiquement sans opposi-
tion. 
Deux de ses critiques les plus viru-
lents ont été empêchés de se présen-

ter à de hautes fonctions, ce qui a 

soulevé des questions sur le climat 
politique au Rwanda. 
Kagame a pris le pouvoir en 1994 en 
tant que chef des rebelles qui ont ren-
versé le gouvernement et mis fin au 
génocide. De 1994 à 2000, il a été vice-
président et dirigeant de facto, avant 
de devenir officiellement président. 
Bien que beaucoup le considèrent 
comme un autoritaire violent, 
d'autres louent sa présidence pour 
avoir transformé le Rwanda en une 
économie dynamique. En 2015, un 
référendum a permis de lever la limi-
te des mandats présidentiels, ouvrant 
la voie à Paul Kagame pour rester en 
fonction jusqu'en 2034.
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PRISONNIERS SAHRAOUIS 

Un mouvement espagnol manifeste depuis trois ans pour exiger leur libération 
Depuis plus de trois ans, un mouvement 
espagnol de soutien aux prisonniers 
politiques sahraouis continue à manifes‐
ter chaque lundi devant le siège du 
ministère espagnol des Affaires étran‐
gères pour exiger de l'Espagne, puissan‐
ce administrante du Sahara occidental, la 
libération de ces prisonniers des geôles 
marocaines, rapporte le site ec saha‐
raui.com. 
«Le mouvement pour les prisonniers 
politiques sahraouis continue à manifes‐
ter, chaque lundi, depuis trois ans et cinq 
mois, à la Plaza de la Provincia à Madrid 
(siège du ministère espagnol des Affaires 
étrangères) pour exiger la libération des 
prisonniers sahraouis, victimes de confi‐
nement, de manque d'assistance médica‐
le et de traitements inhumains et qui 
n'ont pour seule arme pour se défendre 
que la grève de la faim», a‐t‐il écrit, 
regrettant le «silence» du gouvernement 

Sanchez sur les violations répétées des 
droits de l'homme commises par le 
Maroc au Sahara occidental. «Trois ans 
et cinq mois pour la libération et le res‐
pect des droits humains des prisonniers 
politiques sahraouis dans les prisons 
marocaines: trois ans (et cinq mois) de 
silence», a écrit, en majuscule, ce mouve‐
ment sur une affiche brandie devant le 
siège du ministère espagnol des Affaires 
étrangères pour que l'Espagne, puissan‐
ce administrante de jure du Sahara occi‐
dental, intervienne pour la libération des 
Sahraouis condamnés suite à des aveux 
obtenus sous la torture et des procès 
dénoncés pour leurs irrégularités et leur 
manque de garanties, souligne le site. Ce 
site rappelle l'obligation pour l'Espagne 
de défendre les droits de l'Homme au 
Sahara occidental et le droit à l'autodé‐
termination du peuple sahraoui. Selon ce 
média, la persévérance du Mouvement à 

défendre les droits des prisonniers sah‐
raouis a été saluée par les prisonniers 
eux‐mêmes et par leurs proches dans 
une lettre de Ahmed Sbai, militant des 
droits de l'homme et président d'hon‐
neur de la Ligue pour la protection des 
détenus sahraouis dans les prisons 
marocaines (LPPS), qui purge une peine 
à perpétuité à la prison de Kénitra. Dans 
cette lettre, Ahmed Sbai a salué la déter‐
mination et le soutien du Mouvement 
pour l'action qu'il mène afin de dénoncer 
la complicité du gouvernement espagnol 
avec l'occupant marocain, affirmant que 
cette action «humanitaire et noble jette 
la lumière sur la souffrance des prison‐
niers». 
Ce militant révèle, dans sa lettre, que les 
prisonniers sahraouis font face à «l'in‐
justice, l'oppression et la violation» de 
leur droit à un procès équitable, dénon‐
çant les pratiques de l'occupant maro‐

cain visant à «condamner les Sahraouis à 
des peines de détention dures et 
longues». 
Le site indique, à ce titre, que la branche 
espagnole de Reporters sans frontières 
(RSF) a dénoncé les persécutions subies 
par les journalistes sahraouis de la part 
du Maroc, qui gère l'information au 
Sahara occidental d'une «main de fer», 
sanctionnant «sans relâche» l'exercice 
du journalisme local et bloque l'accès 
aux médias étrangers. 
Il rappelle, ainsi, que même le journalis‐
te espagnol Ignacio Cembrero est dans la 
ligne de mire du régime marocain qui a 
intenté quatre procès contre lui, mais les 
a tous perdus. D'ailleurs, en janvier 
2023, le Parlement européen a approu‐
vé, à une large majorité, une résolution 
exhortant les autorités marocaines à 
libérer trois journalistes emprisonnés et 
à cesser de harceler Cembrero.

Le président palestinien Mahmoud Abbas 
entamera une visite  officielle à Moscou    

Le président palestinien Mahmoud Abbas enta‐
me depuis hier, une visite officielle de trois jours 
en Russie. Il devrait rencontrer son homologue 
Vladimir Poutine, a annoncé dimanche l'ambas‐
sadeur palestinien en Russie, Abdel Hafiz Nofal. 
«Le président arrivera dans la soirée du 12 août. 
Une rencontre avec le président Poutine est pré‐
vue mardi. Avant cela, Mahmoud Abbas dépose‐
ra des fleurs sur la tombe du soldat inconnu à 
Moscou», a déclaré Abdel Hafiz Nofal, à l'agence 
de presse nationale russe TASS.Il a également 
indiqué que les discussions entre Mahmoud 

Abbas et Vladimir Poutine porteront principale‐
ment sur la situation actuelle dans la bande de 
Gaza. «Ils aborderont le rôle de la Russie et ce 
qui peut être fait. Nous sommes dans une situa‐
tion très difficile et la Russie est un pays proche 
de nous. Nous devons nous consulter», a ajouté 
l’ambassadeur palestinien. Abdel Hafiz Nofal a 
ajouté que la visite de trois jours de Mahmoud 
Abbas en Russie s'achèvera le 14 août. Le prési‐
dent palestinien tiendra également une réunion 
avec les ambassadeurs arabes en Russie pen‐
dant son séjour.
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L’
athlète algérien, et même 
s’il ne le dit pas ouverte‐
ment, pense que cela l’a 

perturbé psychologiquement, 
et l’a stressé encore plus avant 
sa course très attendue. 
Pourtant, notre champion avait 
déclaré qu’il n’était pas pertur‐
bé et que cela arrivait avec les 
athlètes de haut niveau qui 
subissent ce genre de fouille 
dans leurs chambres. Sedjati n’a 
pas tout à faire, étant donné 
qu’un autre champion algérien 
en demi‐fond, à savoir Taoufik 
Makhloufi, a vécu la même 
mésaventure et a subi, lui aussi, 
ce genre de fouille à… Paris 
aussi, il y a quatre ans. Pour ce 
qui est de Sedjati, il faut savoir 
que même l’ordinateur de son 

entraîneur, Amar Benida, a été 
passé au crible avant d’être 
saisi par les gendarmes de l’Of‐
fice central de lutte contre les 
atteintes à l’environnement et à 
la santé publique (OCLAESP).  Il 
y a quatre ans, le même office 
avait déclenché une enquête 
contre le champion olympique 
algérien du 1500 mètres Toufik 
Makhloufi après une dénoncia‐
tion selon laquelle un sac lui 
appartenant contenant du 
matériel de transfusion sangui‐
ne aurait été trouvé à l'INSEP, 
l'institut français du sport, où il 
avait séjourné avant d'aller en 
Afrique du Sud. Aucune suite ne 
sera donnée à cette «affaire». 
On peut s'interroger dans le cas 
Sedjati de la décision de perqui‐

sitionner le coureur le jour de la 
finale par les autorités fran‐
çaises, d'autant plus que la 
France avait une chance de 
médaille avec Gabriel Tual, dans 
un contexte de crise diploma‐

tique entre l'Algérie et la Fran‐
ce. Cela n’a pas échappé à l’en‐
tourage de l’athlète qui lui a 
conseillé de faire actionner la 
justice pour mettre la lumière 
sur cette affaire et dans le 

même temps, éviter que cela ne 
se reproduise à l’avenir, surtout 
que Sedjati sera, sans doute, 
appelé à participer à d’autres 
compétitions en France. 

Marouane A. 

SPORTS National

MC ORAN 

Le départ vers la Turquie décalé 
Le MC Oran commencera son deuxième 
stage d’intersaison, le 17 août au lieu du 
13 comme prévu initialement, a indiqué 
la direction oranaise. 
Le départ vers Istanbul a été décalé de 
quatre jours pour des «raisons adminis‐
tratives», précise‐t‐on de même source, 
ajoutant que les Hamraoua séjourneront 
en terres turques pendant trois 
semaines. Il s’agit du deuxième regroupe‐
ment de la formation d’El‐Bahia, depuis 

le début de leurs préparatifs, en vue de la 
prochaine saison, après avoir bouclé, il y 
a trois jours, un premier stage d’une dou‐
zaine de jours à Tlemcen. 
En Turquie, le staff technique du MCO, 
conduit par Youcef Bouzidi auquel la 
direction du club a réitéré sa confiance 
après avoir réussi à éviter la relégation à 
son équipe, prévoit de jouer au moins 
quatre matchs amicaux, souligne‐t‐on. Il 
sera question de dégager l’équipe type en 

vue du coup d’envoi du championnat, 
prévu le 14 septembre prochain, surtout 
que l’effectif a connu de notables change‐
ments, marqués notamment par l’arrivée 
de pas moins de 12 nouveaux joueurs. 
Parmi ces recrues, le défenseur central, 
Tarek Aggoune, arrivé de l’ES Sétif (Ligue 
1), son premier club en Algérie avec 
lequel il a passé une seule saison, après 
avoir fait toutes ses classes dans des 
clubs français. 

SEDJATI ATTAQUE EN JUSTICE LE JOURNAL L’ÉQUIPE 

Assiste-t-on à une affaire Makhloufi bis ?

FAF 

Les arbitres formés au VAR entament les séances pratiques 
Les 14 arbitres algériens retenus pour 
une formation au Caire (Egypte) sur le 
système d'assistance vidéo à l’arbitrage 
(VAR), ont entamé dimanche dernier,  les 
sessions pratiques sur le terrain, en vue 
du lancement de cette technologie en 
championnat de Ligue 1 Mobilis dès la 
saison 2024‐2025, a indiqué la Fédéra‐
tion algérienne de football (FAF) dans un 
communiqué publié sur son site officiel. 
Après trois premiers jours axés essen‐
tiellement sur des cours théoriques, le 
groupe d’arbitres d'élite algériens pré‐
sent au Caire (Egypte) pour une forma‐
tion sur le VAR, a entamé ce dimanche les 

sessions pratiques sur le terrain, indique 
l'instance fédérale. En février dernier, le 
président de la FAF, Walid Sadi, avait 
annoncé le lancement de la VAR en 
championnat de Ligue 1 professionnelle 
dès la saison prochaine. Quelques 
semaines plus tard, la FAF a lancé un 
appel d'offres national et international 
pour l'acquisition de quatre Vans VAR, 
tout équipés. «Nos arbitres, encadrés 
pour ce stage de formation par des ins‐
tructeurs de la FIFA, de la CAF ainsi que 
du directeur national de l’arbitrage, 
Mehdi Abid Charef, ont eu droit d’abord 
à un travail physique, avant de procéder 

à l'utilisation du simulateur et opérer 
ensuite des exercices sur terrain en pré‐
sence de joueurs», précise la même sour‐
ce. «Ce premier groupe d'arbitres pour‐
suivra le programme de formation jus‐
qu'au 17 août, avant de laisser place à 
l’arrivée d'un deuxième groupe d'ar‐
bitres algériens pour la même formation 
(18 au 28 août)», conclut le communi‐
qué. La VAR a été utilisée à partir des 
quarts de finale de la précédente édition 
de la Coupe d'Algérie 2024, en demi‐
finales, et en finale, disputée le 5 juillet et 
remportée par le CR Belouizdad face au 
MC Alger (1‐0).

LIGUE DES CHAMPIONS D'AFRIQUE (PREMIER TOUR PRÉLIMINAIRE) 

Abdellaoui incertain face à Watanga FC 
Le défenseur central et capitaine du MC 
Alger Ayoub Abdellaoui, touché à la 
jambe gauche, est incertain pour la 
double confrontation face aux Libériens 
de Watanga FC, prévue en ce mois d'août 
pour le compte du 1er tour préliminaire 
de la Ligue des champions d'Afrique de 
football, a indiqué le club champion d'Al‐
gérie en titre samedi soir dans  un com‐
muniqué. 
«Notre défenseur central a contracté une 
blessure lors du match amical disputé 
face à Châteauroux La Berrichonne (0‐
1), il a été évacué en urgence à l'hôpital, 
il a reçu un coup à la jambe gauche 
nécessitant 9 points de suture. Heureu‐
sement, la jambe n'a pas subi de fracture. 
Le staff médical de l'équipe dévoilera 
dans les prochaines heures la période 
d'indisponibilité d'Abdellaoui», précise 
le doyen sur ses réseaux sociaux. Les 

deux manches face au représentant libé‐
rien se joueront à Alger, sur demande de 
l'adversaire et après l'accord de la Confé‐
dération africaine (CAF). 
Le match aller est programmé le week‐
end des 16 et 17 août, alors que la secon‐
de manche est prévue une semaine plus 
tard (23‐24 août). 
La délégation du MCA a regagné le pays 
samedi après un stage effectué à l'étran‐
ger, sous la houlette de l'entraîneur fran‐
çais Amir Beaumelle, dont le contrat a 
été prolongé pour une saison supplé‐
mentaire. Après deux jours de repos, les 
Vert et Rouge entreront en stage bloqué 
mardi au centre Abderrahmane Aouf‐ 
Baba Hamoud à Zéralda. 
Côté recrutement, le club algérois a assu‐
ré jusque‐là l'arrivée de cinq joueurs : le 
gardien de but Toufik Moussaoui (ex‐
Paradou AC), les défenseurs Serge 
Anthony Badjo (ex‐FC Sol d'Abobo/ Côte 
d'Ivoire) et Merouane Khelif (ex‐JS Saou‐
ra), et les deux milieux de terrain: Zaka‐
ria Draoui (ex‐WA Casablanca) et l'Ivoi‐
rien Kipré Tiagori Emmanuel Junior 
Zunon (ex‐FC Azam/ Tanzanie). Concer‐

nant les départs, le club s'est passé 
jusque‐là de plusieurs joueurs tels que le 
maître à jouer Youcef Belaïli, parti 
rejoindre l'ES Tunis, le défenseur Djamel 
Benlamri, les milieux de terrain Khalid 
Dahmani et Ammar El‐Orfi, et le gardien 

de but Oussama Litim. Le Mouloudia 
entamera la défense de son titre en 
déplacement face à la JS Kabylie, à l'occa‐
sion de la 1re journée du championnat 
prévue le week‐end du 13‐14 septembre 
prochain.

CYCLISME 
SUR ROUTE/COURSE 

POLYNORMANDE 
(44E ÉDITION) 

Hamza Yacine 
en 41e position 

Le cycliste algérien Hamza Yacine, 
sociétaire de l'équipe Madar Pro‐Team, 
est entré en 41e position lors de la 44e 
édition de la course Polynormande, dis‐
putée dimanche, sur une distance de 
168,9 kilomètres entre Avranches et 
Saint‐Martin‐de‐Landelles, dans le 
nord de la France. Le deuxième 
meilleur algérien à avoir franchi la 
ligne d'arrivée a été Azzedine Lagab, 
avec 8:49" de retard sur le vainqueur, 
le Français Paul Lapeira, sociétaire de 
l'équipe Décathlon AG2R La Mondiale, 
ayant bouclé la distance en 3h56:04", 
devançant Pascal Eenkhoorn, sociétai‐
re de l'équipe Lotto‐Destiny (2e) et 
Brieuc Rolland, de l'équipe Groupama‐
FDJ (3e). La précédente édition de la 
Course Polynormande en 2023 avait 
été remportée par le Belge Arnaud De 
Lie (Lotto‐Destiny). L'équipe algérien‐
ne Madar Pro‐Team était composée de 
Hamza Yacine, Azzedine Lagab, Nassim 
Saïdi, Hamza Amari, Islam Mansouri, 
Hamza Mansouri et Mohamed Nadjib 
Assel. Outre la Madar Pro‐Team, treize 
(13) autres équipes ont participé à 
cette course UCI (1.1), dont le départ 
réel a été donné vers 12h15, à 
Avranches.

LIGUE 1 

Le début du championnat encore 
décalé 

Annoncé pour le 14 septembre, soit pra‐
tiquement un mois après la plupart des 
championnats, celui de la Ligue 1 algé‐
rienne va débuter encore plus tard. 
C'est à travers un communiqué laco‐
nique que la LFP a annoncé cette infor‐
mation hier matin. 
La Ligue de football professionnel (LFP) 
informe les clubs du championnat pro‐
fessionnel de Ligue 1 Mobilis ainsi que 
l'opinion sportive que le début du 
championnat pour la saison sportive 
2024/2025, initialement prévu le 14 
septembre 2024, est décalé au 21 sep‐

tembre 2024. Et pourtant, en septembre 
dernier, il avait été annoncé que le 
championnat débuterait le week‐end du 
30 août. Reste à savoir si la compétition 
se terminera bien le 30 mai comme 
prévu par le bureau fédéral. 
En tout cas, cela chamboulera tous les 
calculs des clubs qui devront encore une 
fois faire des changements dans leurs 
préparations et sans doute multiplier 
les matchs amicaux, pour justement ten‐
ter de gagner du temps et préparer 
leurs joueurs pour cette reprise de la 
compétition nationale.

Le récent médaillé de bronze des JO 2024 au 800 m, 
Djamel Sedjati, a décidé d’ester en justice le journal 
français l’Equipe, après l’information rapportée, à quelques 
heures de son entrée en lice en finale de sa course…
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L’
ex‐champion NBA, présent dans le 
public samedi dernier à Bercy, en a 
profité pour revenir sur ce match 

héroïque des Bleus. Il a aussi salué le bilan 
de cette quinzaine record pour l’équipe de 
France, à quelques heures de la cérémonie 
de clôture des JO de Paris 2024. Pour l’oc‐
casion, il a enfilé un tee‐shirt floqué au 
nom de l’évènement. Quelques heures 
après la finale perdue par les Bleus du bas‐
ket face aux Avengers  américains samedi 
à Bercy (98‐87), Tony Parker était de pas‐
sage à l’Adidas Ground Paris. Dans cette 
fan zone dédiée aux sports urbains, la 
légende du basket français est revenue ce 
dimanche sur ces Jeux olympiques de 
Paris 2024, à quelques heures de leur clô‐

ture. L’occasion pour TP de tirer le bilan de 
cette quinzaine record pour le sport fran‐
çais et d’évoquer ses souvenirs marquants. 
QUE RETENEZ-VOUS DE CES JEUX 
OLYMPIQUES 2024 ? 
On peut être fier, on bat le record de 
médailles. On a battu le record de 
médailles d’or aussi, qui date d’Atlanta. Ça 
doit être un motif de fierté. 
Je retiens aussi la ferveur des gens, l’am‐
biance. C’est vraiment un grand succès. 
J’espère que ça va inspirer toute une géné‐
ration. Le sport français surfe sur une 
vague ultra‐positive. 
 
PEUT-ON DIRE QUE LA FRANCE EST 
UN PAYS DE SPORT ? LES SPORTIFS 
SONT-ILS ASSEZ SOUTENUS PAR 
L’ÉTAT ? 
Je suis très fier du basket français, depuis 
que la France est arrivée à Paris on a mon‐
tré un autre visage. 
On a fait une super perf' contre le Canada, 
on a confirmé face à l’Allemagne, donc on a 
eu notre finale rêvée. Ce sont les meilleurs 

JO du sport français et on a battu notre 
record de médailles, point final. Des 
choses ont été mises en place pour avoir 
un grand succès aux JO et on a vu le résul‐
tat. On a eu un record, et, comme je vous le 
disais tout à l’heure, j’espère que ça va ins‐
pirer toute une génération pour continuer 
à porter très haut les couleurs de la France 
dans le sport. 
 
S’IL NE FALLAIT N’EN CHOISIR 
QU’UNE, QUELLE PERFORMANCE 
VOUS A MARQUÉ ? 
Dur de choisir, mais si je ne devais 
retenir qu’un nom, ce serait Léon 
Marchand. C’est la révélation. Per‐
sonne ne le connaissait il y a un an, 
maintenant toute la France le 
connaît avec ses quatre médailles 
d’or et sa médaille de bronze. Sinon, 
la performance de Teddy (Riner), 
j’y étais, c’est super impression‐
nant, l’ambiance était 
incroyable. J’ai adoré l’escri‐
me, la performance de Manon 

(Api‐
thy‐Bru‐

net), avec une 
finale franco‐

française avec 
Sarah (Balzer). Le 

volley aussi, ils ont 
assuré. Il y a aussi eu Titi (Thierry Henry, 
sélectionneur de l’équipe de France olym‐
pique de football) qui a réussi à atteindre 
la finale avec autant de désistements. 

TONY PARKER, APRÈS LE RECORD FRANÇAIS DE MÉDAILLES : 

«J'espère que ça va inspirer toute  
une génération»  

JEUX PARALYMPIQUES DE PARIS 2024 

La vente des billets monte                       
en flèche grâce au succès des JO 

Les Français ont été conquis par les Jeux 
olympiques de Paris et ça se voit. Alors 
que la cérémonie de clôture a baissé le 
rideau sur ces deux semaines folles de 
compétition, les organisateurs se prépa‐
rent d’ores et déjà aux Jeux paralym‐
piques. Ce match retour s'étale du 28 
août au 8 septembre. Et selon Tony 
Estanguet, président du Comité d’organi‐
sation, un « effet JO » est en train d’être 
observé sur les ventes des billets pour les 
paralympiques. «Aujourd’hui on vend à 
peu près cinq fois plus de billets par jour 
qu’avant le début des Jeux, donc les Fran‐
çais sont en train de vouloir se saisir de 
cette opportunité de vivre les premiers 
jeux paralympiques de notre histoire», a‐
t‐il déclaré ce lundi 12 août au micro de 
France Inter. Il précise que plus de la 
moitié des billets ont été vendus, mais «il 
reste encore un gros million de places ». 
Sur le plateau de Franceinfo, Marie‐Amé‐
lie Le Fur, présidente du Comité para‐
lympique et sportif français, explique 
avoir anticipé cet effet JO, qui avait déjà 
été observé lors des Jeux de Londres. «Ça 
fait des mois qu’on dit qu’il faut attendre 
l’effet Jeux pour voir la ferveur monter et 
on la voit», s’est‐elle réjouie. Elle évoque 
le cas de Français qui ont regretté de ne 
pas avoir assisté aux épreuves, ou de ne 

pas avoir pu obtenir de billets et qui vou‐
draient saisir l’opportunité de vivre 
l’événement lors des paralympiques. 
Marie‐Amélie Le Fur précise que des 
billets accessibles à 15 euros sont encore 
disponibles. «Le 9 septembre il sera trop 
tard pour se réveiller donc achetez vos 
billets», appelle la triple championne 
paralympique d’athlétisme.

LIGUE 1 UBER BEATS 

DAZN annonce un accord de distribution 
avec les principaux opérateurs télécoms 

Une nouvelle annonce de DAZN, à quatre 
jours de la diffusion de son tout premier 
match de Ligue 1. Alors qu’elle retrans‐
mettra Le Havre‐PSG vendredi à 20h45 
en ouverture de la saison, la plateforme 
annonce ce lundi avoir trouvé un accord 
de distribution avec Bouygues Telecom, 
Free, Orange et SFR. DAZN sera donc dis‐
ponible sur les box de ces quatre opéra‐
teurs. 
«Ces partenariats sont au cœur de la 
stratégie de distribution de DAZN et 
reflètent son engagement pour atteindre 
le plus grand nombre possible de fans de 
sport français», se félicite DAZN dans un 

communiqué. «Ces partenariats avec les 
4 principaux opérateurs de télécommu‐
nications offrent une portée et une 
accessibilité majeure a ̀ la plateforme 
innovante et aux offres de DAZN».  
Après l’interminable feuilleton des droits 
TV, DAZN a acquis la retransmission en 
direct de huit des neuf matchs de Ligue 1 
chaque journée, la neuvième affiche 
étant revenue à BeIN Sports. 
Le Netflix du sport est devenu le princi‐
pal diffuseur du championnat de France 
pour un montant de 400 millions d’euros 
par an en moyenne sur les cinq pro‐
chaines saisons (100 millions d'euros 

par an pour BeIN Sports). En plus de la 
Ligue, DAZN diffuse également la Betclic 
Elite, du MMA (PFL et Bellator) et des 
matchs de boxe. Au niveau de ses tarifs 
d’abonnement, DAZN a lancé deux offres. 
La première, à 29,99 euros par mois 
(engagement annuel), offre l’accès à l'in‐
tégralité de ses contenus. 
La seconde, à 14,99 euros par mois (tou‐
jours via un engagement de 12 mois), 
permet d'accéder à une seule rencontre 
de Ligue 1 par week‐end. Les fans de foot 
n'auront pas le choix de l'affiche à regar‐
der puisque ce sera automatiquement 
une rencontre le dimanche à 17h. 

COUPE D'ITALIE 

Débuts cauchemardesques pour Varane  
L'aventure à Côme débute mal pour 
Raphaël Varane. Arrivé en Italie le 28 
juillet dernier, le défenseur français s'est 
blessé pour son premier match officiel 

avec son nouveau club, avec lequel il s'est 
engagé jusqu'en juin 2026. Titulaire 
contre la Sampdoria dimanche soir lors 
d'un 32e de finale de Coupe d'Italie, le 

joueur de 31 ans est sorti à la 19e minute. 
Remplacé par Edoardo Goldaniga, 
Raphaël Varane est touché à la jambe 
gauche. Son club n'a pas encore commu‐
niqué sur sa durée d'indisponibilité. Sans 
lui, ses coéquipiers ont été éliminés 
ensuite à l'issue d'une séance de tirs au 
but (1‐1, 4‐3 tab). Lundi prochain, Côme 
disputera son premier match de Serie A 
cette saison face à la Juventus. La saison 
dernière avec Manchester United, le 
champion du monde 2018 avait disputé 

32 matchs toutes compétitions confon‐
dues, étant blessé notamment en fin de 
saison. Arrivé en 2021 chez les Red 
Devils, Raphaël Varane a vécu plusieurs 
pépins physiques lors de son passage en 
Premier League. Après la Coupe du 
monde 2022, Raphaël Varane avait 
annoncé sa retraite internationale, à seu‐
lement 29 ans. Lors du mercato estival, il 
a décidé de se relancer en Italie, à Côme, 
promu cette saison en Série A avec Cesc 
Fabregas sur le banc de touche.

LOS ANGELES 2028 

Avec le flag football, la NFL à la 
conquête des JO 

C'était une curiosité au milieu de l'une 
des innombrables fan zones qui ont 
animé la capitale pendant les JO. Sur la 
Terrasse des jeux, installée devant l'hô‐
tel de ville paré des logos et couleurs de 
Paris 2024, jeunes et moins jeunes ont 
eu l'occasion, le 28 juillet, de découvrir 
le flag football. 
Une discipline sœur du football améri‐
cain. Mais quel rapport avec les Jeux 
olympiques ? S'il est légitime de se poser 
la question cette année, il n'en sera rien 
dans quatre ans quand la flamme, qui 
s'apprête à quitter Paris, illuminera Los 
Angeles, la prochaine ville hôte. Car le 

flag football fera partie des épreuves 
additionnelles à rejoindre la compéti‐
tion, aux côtés d'autres sports très popu‐
laires outre‐Atlantique, comme le base‐
ball et le lacrosse. Les amateurs de foot 
américain et de rugby ne seront pas 
dépaysés par le flag, qui se pratique par 
équipes de cinq joueurs : le principe est 
d'amener le ballon ovale dans la zone 
d'en‐but adverse, pour marquer un tou‐
chdown, sur un terrain d'environ 60 
mètres de longueur pour 20 de largeur 
(70 yards pour 25 yards). Quand une 
équipe attaque, l'autre s'organise pour 
tenter de la bloquer.

Au lendemain de la finale perdue 
par l’équipe de France de basket 
face à la Team USA (98-87), Tony 

Parker était de passage à 
l’Adidas Ground Paris, sous la 
canopée du forum des Halles...

LEIPZIG 
Xavi Simons de nouveau prêté 

par le PSG   
Le milieu offensif néerlandais Xavi Simons est de nouveau prêté par le PSG 
sans option d’achat au RB Leipzig pour la saison prochaine, après un passage 
remarqué l'année dernière en Bundesliga, a annoncé le club parisien. Arrivé 
en 2019 au PSG, le joueur de 21 ans a enchaîné deux belles dernières saisons, 
d'abord au PSV Eindhoven (22 buts et 12 passes) puis au RB Leipzig (10 buts 
et 15 passes). En sélection, il a participé à l'Euro cet été avec les Pays-Bas en 
Allemagne, où il a marqué une fois contre l'Angleterre. «Le Paris Saint-Ger-
main souhaite une très belle saison à Xavi avec le RB Leipzig», a expliqué le 
club dans un communiqué. 
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L’espace a été offert gracieusement à 
tous les exposants. 
Une quarantaine d’affiches de petits et de 
grands formats nt sur les artistes connus 
ou débutants qui ont défilé au niveau de 
la galerie. Parmi ces derniers, citons 
entre autres Djahida Houadef, Noureddi‐
ne Chegrane, Talbi Akacha, Ramdan 
Kacer, Jaoudet Gassouma, Moncef Guita, 
Zahra Bacha, Asma Hamza, Abderrazek 
Hafiane, Rachid Redjah, Habiba Bense‐
khar, Radia Maîdat, Ahmed Mimoun ou 
encore Nabil Rahmoune. Selon les orga‐
nisateurs, l’exposition met en lumière les 
œuvres de ces nombreux artistes talen‐
tueux qui ont contribué à enrichir le pro‐
gramme artistique de la galerie par leur 
originalité et leur profondeur artistique.. 

Hormis les expositions qui se déroulent 
ponctuellement, la galerie Ezzou’Art est 
le réceptacle d’autres rendez‐vous inté‐
ressants aussi riches que divers dont des 
séances de ventes‐dédicaces, des ateliers 
créatifs pour enfants, des rencontres lit‐
téraires, ainsi que des événements en 
partenariat avec des ambassades pour 
promouvoir la découverte des cultures 

étrangères auprès du public algérien. 
Toujours selon les organisateurs, ces ini‐
tiatives permettent aux amateurs d’art 
d’enrichir leur expérience artistique en 
explorant une variété de perspectives 
créatives. 
La galerie Ezzou’Art est dirigée d’une 
main de maître par Amel Benmohamed, 
artiste‐peintre et photographe diplômée 

de l’École supérieure des Beaux‐Arts 
d’Alger. «La galerie s’épanouit grâce à 
une gestion et une sélection artistique 
minutieuse. Son expertise et sa sensibili‐
té artistique lui permettent de choisir 
avec soin les artistes qu’elle accueille, 
garantissant ainsi une programmation 
riche et variée qui captivent amateurs 
d’art et collectionneurs», concèdent les 
organisateurs. L’apport de la galerie est 
avant tout un travail collectif. 
A commencer par le brillant graphiste 
designer Djamel Laksi, dont les créations 
remarquables ont enrichi ses supports 
visuels. Sa contribution artistique, ajoute 
une dimension unique aux expositions. 
Les agents de décoration ne sont pas en 
reste. Preuve en est avec Sofiane Ketfi et 
Bilel Benmeni qui, à chaque événement, 
apportent leur expertise professionnelle. 
Idem pour l’équipe de roulement, Imene 
Bedja, Nadjib Teboub et Saïd Roumeras‐
si, en charge de l’ouverture de la galerie. 
En somme, cette exposition d’affiches 
aux couleurs chatoyantes relate des 
moments forts des 14 dernières années, 
mais souligne aussi la progression 
remarquable de certains artistes 
peintres plasticiens et artisans.

280 artistes peintres, 
plasticiens, photographes, 
caricaturistes et artisans ont 
exhibé leur collection au niveau 
de la galerie Ezzou’Art…

CULTURE 15

EXPOSITION D’AFFICHES À LA GALERIE D’ART EZZOU’ART 

Convocation du temps et de l’espace 

ACHIR, PREMIÈRE CAPITALE DE LA DYNASTIE ZIRIDE EN ALGÉRIE 

Une ville, une civilisation, une histoire oubliée… 
Achir est une ancienne ville d'Afrique du 
Nord, première capitale de la dynastie 
musulmane berbère des Zirides, sous 
suzeraineté fatimide, située à une altitu‐
de de 1 280 m dans les monts du Titteri, 
dans l'actuelle commune de Kef Lakhdar 
(Médéa). L'éponyme de la dynastie ber‐
bère Sanhadja, Ziri ibn Menad, qui héri‐
tait de la domination sur l'Ifriqiya, avait 
été le lieutenant fidèle et actif des Fati‐
mides. Dans leurs luttes contre les sol‐
dats d'Abou Yazid et contre les Zénètes, 
qui dominaient à l'ouest de Tiaret, ses 
interventions avaient joué un rôle déci‐
sif. Aussi, le Calife Fatimide al‐Qaim 
l'avait‐il autorisé à affirmer sa jeune 

puissance par la construction, en 935‐
936, d'une capitale qui lui servit de place 
forte et de magasin sur les flancs du Dje‐
bel Lakhdar à Ain Boucif. Place inexpu‐
gnable, mais aussi lieu d'échanges actifs 
entre Tell et steppe, centre intellectuel 
où affluaient légistes et savants, Achir fit 
vraiment figure de capitale et Ziri de 
souverain qui commandait aux contin‐
gents les plus redoutables, surveillait le 
Maghreb central du haut de son belvédè‐
re et frappait monnaie à son nom. Plus 
tard, Achir et sa région seront confiées 
aux Hammadides et quand ceux‐ci décla‐
rent leur indépendance des Zirides, ils 
s'incorporent, après l’arrangement de 

1017, à leur domaine. Achir sera très 
convoitée et elle changera à plusieurs 
reprises de maître. En 1048, Yusuf Ibn 
Hammad la prend et la pille ; en 1076, 
les Zénètes l’occupent. Reprise par les 
Hammadites, elle est dévastée, en 1101, 
par Tachfine ben Tinamer, le maître de 
Tlemcen. Elle est reconstruite avant 
d’être occupée de nouveau, cette fois par 
Ghazi al‐Sanhadji (1184). À partir de 
cette période, on n’entend plus parler 
d’Achir qui, de toute façon, a perdu 
depuis plusieurs années déjà son rôle de 
capitale. 
 

I.Med Amine

SON NOM A ÉTÉ DONNÉ À UN QUARTIER D’HUSSEIN DEY 

Al Maqqari, un notable algérien  
de l’époque zianide 

Al Maqqari est un historien arabe algé‐
rien né à Tlemcen vers 1577 et mort 
au Caire en janvier 1632. Né à Tlemcen 
en Algérie, au sein d'une famille 
notable qui trace ses origines au villa‐
ge de Magra près de M'Sila, il y passe 
les premières années de sa vie et y étu‐
die le Coran et les traditions sous la 
direction de son oncle, alors mufti de 
la ville. Il part ensuite suivre la cour du 
roi Ahmad al Mansour, à qui il dédie 
son Rawdat al‐As (le Jardin de Myrte), 
qui traite des oulémas de Marrakech et 
Fez. À la mort d'al Mansour, en 1603, al 
Maqqari s'installe à Fez. Il y est nommé 

mufti et imam de la mosquée Qua‐
raouiyine en 1618 par Zaidan el‐Nasir, 
le successeur d'al Mansour. Mais, la 
même année, il abandonne Fez et réa‐
lise son premier pèlerinage à La 
Mecque. Il s'installe au Caire l'année 
suivante. En 1620, il visite Jérusalem 
et Damas et, au cours des six années 
suivantes, il refait cinq pèlerinages à 
La Mecque. En 1628, il emménage à 
Damas, où il donne des conférences 
sur la collection de hadîth de Bukhari, 
les délices d'Al‐Andalus et, sous la pro‐
tection d'un riche mécène, il est stimu‐
lé pour écrire une histoire du royaume 

musulman. Il retourne cette même 
année au Caire où il continue son tra‐
vail de rédaction. Il meurt en 1632, 
alors qu'il se préparait à s'installer 
définitivement à Damas. Al Maqqari 
est l'auteur de nombreux travaux, sur 
des thèmes religieux et littéraires, 
mais son œuvre principale, connue 
sous le nom de «Nafh al‐tib» (titre 
complet: Nafh al‐tib min ghusn al‐
Andalus al‐ratib wa‐dhikr waziriha 
Lisan al‐Din ibn al‐Khatib), est une his‐
toire d'Al‐Andalus (première partie) et 
une biographie d'Ibn al‐Khatib (secon‐
de partie).

LA PRINCIPALE RÉFÉRENCE DE L’ÉCOLE MALÉKITE 

Al-Muwatta 
 Le Muwaṭṭa est une des pre‐
mières rédactions de la loi 
musulmane, compilée et édi‐
tée par Imam Malik. Il est 
considéré comme la plus 
ancienne source existante 
des Hadiths, les traditions de 
Mahomet qui constituent la 
base de la jurisprudence de 
l'islam en plus du Coran. 
Néanmoins il ne s’agit pas à 
proprement parler d’un 

recueil de hadiths : bon 
nombre des préceptes juri‐
diques qu'il contient ne sont 
pas du tout basés sur les 
hadiths. Le livre rassemble 
les rituels, les rites, les cou‐
tumes, les traditions, les 
règles et les lois de l'époque 
de Mahomet. Une grande par‐
tie du livre porte sur des 
domaines qui ne sont pas 
strictement juridiques  dans 

le sens occidental du terme, 
comme le hadj (pèlerinage), 
le sacrifice, les relations, etc. 
Au‐delà de la loi il présente 
donc une utilité, pour l'étude 
historique de la Sociologie du 
monde Arabe, par exemple.  
L’Imam Malik a composé le 
Muwatta sur une période de 
quarante ans,  sa qualité est 
telle que toutes les écoles de 
Fiqh et tous les imams 

savants en hadiths sont d'ac‐
cord sur son authenticité. Ce 
recueil nous a été transmis 
essentiellement par Assad 
ibn Al‐furat et Mouhammad 
Al‐Shaybânî (élève d’Abou 
Hanîfa). Le célèbre imam Al‐
Shafi'i a dit : «il n'existe pas 
sur la face du monde un seul 
livre‐après le Livre de Dieu‐
qui soit plus authentique que 
le livre de Malik».

 

UN LIVRE QUI A DOMINÉ 
LA SCIENCE EN EUROPE 
PENDANT CINQ SIÈCLES 

Al Qanûn,   
d’Ibn Sina 
Al Qanûn fi Al-Tibb, connu 
plus simplement en Occident 
sous le nom de Qanûn et en 
français sous celui de Canon 
(du grec kanôn, règle) est un 
ouvrage encyclopédique de 
médecine médiévale rédigé 
en arabe par Avicenne, méde-
cin et scientifique persan du 
XIe siècle, achevé vers 1020. 
Cet ouvrage est considéré 
comme l'un des plus impor-
tants ouvrages écrits en 
médecine.  Le plus ancien 
exemplaire connu du Qanûn 
rédigé en langue arabe date 
de 1052. Il servira de livre de 
base de l'enseignement de la 
médecine en Europe jusqu'au 
XVIIe siècle. Il a été traduit en 
latin par Gérard de Crémone 
(1150 et 1187) sous le titre 
Canon medicinae et il ne sera 
plus connu par la suite que 
par le nom de Canon. La tra-
duction est entièrement refai-
te au début du XVIe siècle par 
Andrea Alpago. Il est l'un des 
premiers livres à être impri-
mé en langue arabe, en 1593, 
à Rome. Le Qanûn est divisé 
en cinq livres homogènes, 
totalisant environ un million 
de mots. Ces livres se divisent 
en funun (chapitres), tracta-
tus, summa, et caput (subdivi-
sions en traités, sujets princi-
paux, sujets secondaires, 
résumés, sections et sous-sec-
tions). L'ouvrage représente 
une encyclopédie totalisant 
l'ensemble du savoir médical 
connu de son temps. En parti-
culier, toutes les symptoma-
tologies enregistrées pour les 
maladies, classées anatomi-
quement par organes, de la 
tête aux pieds. Les travaux 
d'Avicenne auront plus d'im-
pact en Europe chrétienne 
qu'en Andalousie musulma-
ne, où l'influence d'Averroès, 
critique d'Avicenne, est plus 
importante.
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195 MIGRANTS AFRICAINS IRRÉGULIERS  
ESCORTÉS VERS LEUR PAYS D’ORIGINE 

Les campagnes concernant les étran‐
gers résidant sur le territoire de la 
wilaya d’Oran, initiées par les autorités 
communales et locales en coordination 
avec les différents services liés à l’opé‐
ration, ont abouti au ramassage de 195 
ressortissants originaires de différents 
pays africains, dont 17 femmes et 35 
enfants, devant être expulsés vers leur 
pays d’origine dans des conditions de 

sécurité et de santé appropriées. L’opé‐
ration a été menée en coordination 
avec les services de Protection civile et 
les services de sûreté nationale et de 
gendarmerie, en plus des représen‐
tants de la direction de la santé et de la 
protection sociale et du croissant rouge 
algérien, et six bus ont été affectés pour 
les transporter vers les wilayas fronta‐
lières du sud, pour achever l’opération 

et assurer leur arrivée dans des condi‐
tions sanitaires appropriées. Pour rap‐
pel, des campagnes de collecte des per‐
sonnes en séjour irrégulier sont 
menées par les services de la municipa‐
lité et la wilaya, touchent périodique‐
ment toutes les régions et lieux dans 
lesquels ils sont implantés, y compris 
les quartiers de Bir El Djir, Hassi, le 
quartier de Nedjma, et le centre‐ville.

Composée notamment des trois 
athlètes médaillés et leurs staffs 
techniques, la délégation algé‐
rienne a été accueillie à l'aéro‐
port Houari Boumediene, par le 
ministre de la Jeunesse et des 
Sports,  Abderrahmane Ham‐
mad, accompagné de respon‐
sables civils et militaires. Ils ont 
été reçus au niveau de la salle 
d’honneur de l’aéroport en pré‐
sence des membres de leurs 
familles qui ont fait le déplace‐
ment également pour la cir‐
constance pour accueillir les 
leurs qu'ils ont soutenu tout au 
long de ces Jeux de Paris. Les 
athlètes ont été accueillis aux 
sons de la zorna, en présence 
d’une troupe folklorique qui 
était réquisitionnée pour cet 
événement.  Les trois 
médaillées aux Jeux olympiques 
ont ensuite pris le bus impérial 
pour un bain de foule au niveau 
des grandes artères de la capita‐
le, avant d’être reçus ensuite 
par le président de la Répu‐
blique, selon le programme 
convenu. Les athlètes algériens 
ont brillé à Paris, avec des per‐
formances exceptionnelles. 
Imane Khelif, la boxeuse de 26 
ans, la combattante sacrée à 

Roland‐Garros, la gymnaste 
Kaylia Nemour, titrée aux 
barres asymétriques, et l’athlète 
Djamel Sedjati, médaillé de 
bronze du 800m ont entendu 
les clameurs des algériens, dans 
une ambiance festive. Les héros 
sont auréolés de gloire et de 
splendeur. «Dieu merci pour ces 
résultats et nous remercions les 
encadreurs et entraîneurs de 
nos athlètes. Ces résultats sont 
le fruit de l'attention qu'a accor‐

dé le président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Tebboune, 
à ces Jeux et à nos athlètes», a  
déclaré Hammad, précisant que 
«ces médailles n'étaient pas le 
fruit du hasard», mettant en 
avant «les pressions que nos 
athlètes ont subi durant ces 
Jeux olympiques». Imane Khelif 
a indiqué que «les athlètes algé‐
riens ont donné le meilleur 
d'eux‐mêmes». De son côté, la 
gymnaste Kaylia Nemmour a 

tenu à «rendre un hommage à 
tous ceux qui l'ont soutenu 
durant cette compétition, 
dédiant sa médaille au peuple 
algérien».  Pour sa part, le 
médaillé de bronze du 800 
mètres a estimé que  la déléga‐
tion algérienne a vécu des jours 
historiques et que tous les ath‐
lètes ont honoré l'Algérie», 
remerciant le chef de l'Etat pour 
le soutien qu'il a apporté aux 
athlètes lors de cette compéti‐
tion. L’Algérie, avec trois 
médailles (deux en or et une en 
bronze), égale son exploit histo‐
rique des Jeux Olympiques d'At‐
lanta en 1996. Avec une déléga‐
tion de 46 athlètes (27 hommes 
et 19 femmes) dans 15 disci‐
plines sportives aux JO 2024 à 
Paris, elle a montré la diversité 
et la compétitivité de ses ath‐
lètes dans différentes disci‐
plines, de l'athlétisme à la gym‐
nastique en passant par la boxe, 
le judo et les sports nautiques. 
Même si tous n’ont pas réussi à 
monter sur le podium, l’effort 
collectif et les performances 
individuelles confirment l'amé‐
lioration du sport algérien.   

 
Marouane A. et Y.S.

 

SEAAL 

COUPURE  
D’EAU POTABLE 
AUJOURD’HUI 
DANS 
PLUSIEURS 
COMMUNES 
D’ALGER                          
ET DE TIPAZA   
Un incident technique 
majeur vient perturber 
l’approvisionnement en 
eau potable de plusieurs 
communes des wilayas 
de Tipaza et d’Alger. En 
effet, la Société des eaux 
et de l’assainissement 
d’Alger (SEAAL) a signa‐
lé un dysfonctionnement 
important au niveau de 
la station de dessale‐
ment d’eau de mer de 
Fouka, située dans la 
wilaya de Tipaza. Ce 
problème entraîne une 
réduction significative 
de la production d’eau 
potable, estimée à 
20.000 m³.                                   
Les équipes techniques 
de la SEAAL Tipaza sont 
actuellement mobilisées 
pour réparer cette 
panne et rétablir la pro‐
duction normale.                               
Cependant, ces travaux 
urgents vont provoquer 
des perturbations dans 
la distribution de l’eau 
potable dans les com‐
munes suivantes, dans la 
wilaya de Tipaza : Koléa, 
Douaouda, Fouka, Attat‐
ba, Chaïba, Bou Ismaïl, 
Aïn Tagourait, Bouha‐
roun, Khemisti, Sidi 
Rached et Tipaza. Dans 
la wilaya d’Alger : 
Staoueli (centre‐ville, 
quartiers d’Azur, Plage 
des Palmiers, Bridja et 
route de Sidi‐Fredj), 
l’ensemble de la commu‐
ne de Aïn Benian, et une 
partie de Chéraga (Bou‐
chaoui el Bahri, Com‐
mandement de la Gen‐
darmerie nationale, 
quartier de la poste et 
des télécommunica‐
tions).                             
La SEAAL a indiqué que 
le retour à une distribu‐
tion normale de l’eau 
potable est prévu pour 
la journée d’aujourd’hui, 
une fois les réparations 
terminées et les réser‐
voirs remplis.

l Oran

39°
l Alger 33°
l16

FESTIVAL INTERNATIONAL DE RHODE ISLAND 

 Le film Algiers primé 
L’un des plus rares festivals indépendants vient 
de fermer ses portes aux États‐Unis d’Amé‐
rique. L’événement a permis d’explorer la 
crème du cinéma international et se concentre 
sur un large éventail de sujets dramatiques, 
documentaires, d’animation… Lors de ce festi‐
val, le long‐métrage «Algiers», du réalisateur 
algérien Chakib Taleb Bendiab a été présenté 
en première mondiale à Providence aux USA. 
Le film, qui est un récit captivant d’un enlève‐
ment, a remporté le prix du meilleur long‐
métrage lors du festival international de Rhode 
Island. Réalisé par Chakib Taleb Bendiab, le 
film «Algiers» ou «196 mètres», a été élu par 
les organisateurs de ce festival comme le 
meilleur long métrage de cette 28ᵉ édition. Le 
film a été aussi présenté, en première mondia‐
le, à Rhode Island, vendredi dernier, au cinéma 
«Showcase», lors de ce festival qui s’est tenu du 
6 au 11 août 2024. «Algiers» ou «196 mètres», 
est un thriller d’enquête qui tente d’élucider le 
problème d’enlèvement des enfants, dans une 
Algérie encore traumatisée par la décennie 

noire. C’est aussi l’histoire d’enlèvement d’une 
fillette qui déclenche un tourbillon d’événe‐
ments, de tensions et de suspicions. Dans ce 
long métrage, une brillante psychiatre, en l’oc‐
currence Dounia et Sami, l’inspecteur de police 
au sens aiguisé, vont tenter de résoudre ce 
mystère épineux pour retrouver les traces de 
la fillette disparue. Ce film au ton mélancolique 
présente une pléiade d’acteurs du cinéma algé‐
rien dont : Hichem Mesbah, Chahrazed Krache‐
ni, Nabil Asli, Merieme Medjkane, Slimane Bou‐
nouari et Ali Namous. Réalisateur, scénariste et 
auteur de musique, Chakib Taleb Bendiab est 
un artiste aux multiples casquettes. Sa filmo‐
graphie comprend plusieurs réalisations dont 
des courts‐métrages convaincants, à l’exemple 
de «Black Spirits» qui a rencontré un franc suc‐
cès lors de nombreux prestigieux festivals. Ce 
film a d’ailleurs reçu le Programmers Delight 
Award au Sapporo International Short Film 
Festival and Market, en 2018 au Japon. Par 
ailleurs, une autre réalisation à succès de Cha‐
kib Taleb Bendiab et le film «Sang‐froid».  

 
Ce film a d'ailleurs remporté le prix de la 
meilleure photographie, en 2018, lors du festi‐
val international du film Satisfied Eye. Né en 
1982, Chakib Taleb Bendiab est aussi le scéna‐
riste derrière la série britannique d’espionnage 
«Go Dark».

LA DÉLÉGATION ALGÉRIENNE DE RETOUR AU PAYS AVEC TROIS MÉDAILLES 

Les champions ont eu leur bain de foule   
La délégation algérienne ayant pris part aux Jeux olympiques de Paris 2024  

a regagné Alger hier aux environs de 14h, auréolée de trois médailles,  
dont deux en or… 


